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Avant-propos
« Et si j’affirme, j’interroge encore » disait le poète surréaliste Jacques Rigaut. La collection Ça fait débat veut offrir aux
citoyens un outil de connaissance et de réflexion aux antipodes
des déformations, préjugés et invectives qui se répandent dans
l’espace public.
À cette fin, elle se fixe sept règles d’or :
1. Contre la démagogie, la pédagogie.

2. Contre les menteurs qui chiffrent, des chiffres qui ne
mentent pas.

3. Contre les faits déformés, des faits avérés.

4. Contre l’enfermement avec ceux qui pensent comme nous,
l’écoute de ceux qui pensent le contraire.

5. Contre une vision refermée sur la seule France, voire sur
Paris, un regard ouvert sur les réponses venues d’ailleurs.

6. Contre l’empire des émotions, l’exigence de la raison.

7. Contre les opinions toutes faites, permettre à chacun de se
faire son opinion.


Faut-il manger de la viande ? D’abord comprendre. Pourquoi
avons-nous fait de la viande un aliment à part ? Le détour par
l’histoire s’impose pour savoir. Ensuite s’interroger : quels
sont les impacts de la consommation de viande sur la santé,
sur l’environnement, sur le bien-être animal ? Enfin, et enfin
seulement, recommander des arbitrages nuancés.
Louis Schweitzer, aux multiples expériences, jadis de l’action
publique à Matignon, naguère de l’entreprise à la tête de
Renault, puis de la lutte contre les discriminations, aujourd’hui
de la Fondation droit animal, éthique et sciences, possède la
largeur de vue et la rigueur nécessaires pour nous éclairer sur
cette question de plus en plus présente dans le débat public.

Je dédie ce livre à mes petits-enfants
Venise, Antonin, Constance et Hector.


Introduction
La viande n’est pas une denrée quelconque ni un produit
comme un autre. Elle tient une place singulière dans l’alimentation humaine.
Aliment à la forte charge symbolique, sociale, religieuse, la
« chair » a toujours été considérée source de vie et de force,
quand bien même toutes les viandes ne se voient pas accorder
une égale valeur. Question d’opportunité ou d’époque, question
de hiérarchie sociale, aussi. Le rapport aux différentes viandes
a varié au cours de l’histoire, comme un marqueur des civilisations.
Au fil du temps, le débat se déplace : hier, l’enjeu était l’accès
de toute la population à un régime carné, aujourd’hui, les aspirations se situent du côté de la recherche du « manger sain »,
du bien-être animal, et de la préservation de l’environnement.
Par le truchement des réseaux sociaux, des informations, pas
toujours étayées par des arguments scientifiques, se répandent
de façon virale.
À propos de ce livre
Sans prétendre à l’exhaustivité, nous espérons, à travers cet
ouvrage, fournir quelques clés pour comprendre les enjeux liés
à la consommation de viande. Comprendre, c’est la possibilité
de choisir en toute connaissance de cause, même si nombre de
questions n’ont pas de réponses définitives.
La santé, la planète et l’éthique sont les trois axes majeurs,
autour desquels s’articule ce livre.
Remonter le cours du temps, plus de deux millions et demi
d’années en arrière, nous permet de mieux saisir l’évolution en
cours, d’Homo erectus à Homo sapiens et jusqu’à nos jours.
« Le consommateur demande des garanties en termes de santé,
de nutrition, de mode d’élevage, de procédés de transformation, de bientraitance animale, de respect environnemental, de
rémunération du producteur, de bien-être des salariés, de goût
et de praticité. » (Conseil national de l’alimentation)
Nous envisageons ici de démêler le vrai du faux, et donc de rester factuel. Les chiffres avancés dans ce livre émanent d’autorités officielles et reconnues pour leur indépendance ou d’études
de consommation fiables. Y voir plus clair, tel est notre propos.
Comment ce livre est organisé
Le présent ouvrage est découpé en trois parties : la première,
historique, montre à quel point, la consommation carnée est
liée à l’histoire de l’humanité. La deuxième présente les enjeux
de l’élevage, de la production et de la consommation de viande,
ses impacts sur la santé, sur les ressources naturelles et sur les
conditions d’élevage, de transport et d’abattage des animaux.
La troisième partie, enfin, « les Dix », propose 10 conseils pour
aider le consommateur dans ses choix et ses décisions.
Première partie : L’histoire de la consommation carnée
Découvrez dans cette partie comment la relation homme/animal, la spiritualité et l’organisation des sociétés ont façonné
notre rapport à la consommation de viande.
Pourquoi l’homme, omnivore par nature – son système digestif lui permettant d’ingérer des aliments d’origines végétale et
animale – a-t-il attribué à la viande des vertus ou des tabous,
en faisant un aliment à part ?
La viande désigne au départ toute espèce d’aliment propre à
soutenir vie et santé. Le terme tire son origine du latin vivenda
« ce qui sert à vivre » et vivere « vivre ». De nos jours la viande
est la chair des animaux qui sert de nourriture : animaux terrestres, oiseaux, poissons.
Deuxième partie : Les enjeux liés à la consommation carnée
La viande se consomme différemment d’une société à l’autre,
d’un pays à l’autre. Reflet de choix culturels caractéristiques,
sa consommation augmente de façon globale, avec de grandes
disparités selon les pays et les groupes sociaux.
En Occident, le réveil des consciences favorise l’émergence de
régimes alimentaires plus raisonnés. Les inquiétudes quant à
l’impact de l’alimentation, et notamment de la consommation carnée, sur la santé doivent être abordées avec attention
et rigueur.
Les questions éthiques sont présentes ; l’animal d’élevage de
produit de consommation est devenu sujet. Une sensibilité lui
est reconnue. D’où la place grandissante des débats sur l’évolution de son statut dans nos sociétés, de la question du bien-être
animal, de ses conditions de vie et de mise à mort.
Si l’éthique et les problématiques qu’elle soulève sont, bien
entendu, centrales, les défis de la durabilité de l’élevage ne le
sont pas moins, afin de réduire son impact négatif sur le climat
et l’environnement et répondre à la demande alimentaire d’une
population qui s’accroît.
Troisième partie : La partie des Dix
Il s’agit ici d’orienter les consommateurs que nous sommes vers
des achats et une consommation plus éclairés.
Les icônes utilisées dans ce livre
[image: ]Découvrez une anecdote historique amusante ou étonnante.
[image: ]Un chiffre parlant pour donner un ordre d’idée,
permettant de mieux saisir l’ampleur d’un phénomène
ou, au contraire, de relativiser son impact.
[image: ]Contre les fausses informations et pour le partage de
l’information, trouvez cette icône.
Par où commencer
Il est sans doute important de commencer par survoler l’histoire pour mieux saisir les enjeux contemporains. Dans la deuxième partie, en revanche, on peut choisir de passer d’un enjeu
à l’autre en fonction de son centre d’intérêt. Un sujet ne dominant pas l’autre, il est préférable de lire l’ensemble pour nourrir correctement le débat, surtout si l’on souhaite n’en éluder
aucun aspect.
Quant aux conseils destinés au consommateur, relevant du bon
sens et inscrits dans un contexte où l’éthique reprend droit de
cité, ils peuvent être lus, compris et appliqués indépendamment
des questions développées dans la partie 2.

Partie 1 L’histoire de la consommation carnée
[image: ]

Dans cette partie…

L'homme a-t-il toujours mangé de la viande ? Quand
les croyances spirituelles liées à la viande se sont-elles
développées ?

Découvrez dans cette partie l'histoire de la consommation
carnée, de la préhistoire à nos jours.

Aliment emblématique, cultuel, culturel, économique, la
viande a toujours été objet de désir, sa consommation étant
étroitement associée au niveau de vie et au pouvoir d'achat.
Et si aujourd'hui, dans les pays occidentaux, la
consommation de viande rouge, surtout bovine, stagne, dans
les pays émergents, au contraire, elle augmente toujours
plus.


DANS CE CHAPITRE

D'un régime alimentaire
opportuniste à la chasse,
puis à l'élevage et la
culture

De l'Antiquité jusqu'aux
Lumières : une
construction sociale et
sociétale de la viande et de
ses représentations
XIXe siècle et Révolution
industrielle : premiers
abattoirs et élevage
intensif

Chapitre 1 La viande dans l’histoire humaine
L’homme a toujours été omnivore. Son évolution est, de
fait, corrélée aux ressources alimentaires dont il a disposé
dans son environnement naturel, avec des variantes de régime
notables selon la situation géographique, et, par conséquent,
la biodiversité avoisinante : à proximité du littoral ou près de
rivières, dans une région arborée et giboyeuse ou dans une
région aride.
L’outil
Les premiers hommes, c’est-à-dire les premiers êtres du genre
Homo (Homo habilis, Homo rudolfensis, Homo erectus) se nourrissaient, de façon opportuniste, d’animaux ou d’individus
qu’ils n’avaient sans doute pas tués eux-mêmes. En effet, ils
étaient probablement des charognards et des anthropophages.
Ces hommes sont les premiers à avoir fabriqué des outils. Leurs
prédécesseurs se nourrissaient essentiellement de fruits, de
graines, de racines, de plantes.
[image: ]L’usage des outils que fait l’Homo habilis, le processus
cognitif mis en jeu, motivé par la curiosité peut-être,
est une attitude fondatrice. Les plus anciens outils
parvenus jusqu’à nous sont de simples galets dont quelques
fragments ont été enlevés, par percussion, pour obtenir un
tranchant. Ces outils en pierre, rudimentaires, permettent de
découper la chair et de casser les os pour en extraire la moelle.
Les végétaux sont prédominants dans la ration alimentaire de
l’Homo habilis, mais les produits animaux sont, sans conteste,
présents.
Il semble que le fait de diversifier son régime alimentaire ait
contribué à l’évolution de l’homme, et donc, à l’augmentation
de ses capacités cognitives. Mutation, bien sûr, très progressive – le processus s’est déroulé sur des centaines de milliers
d’années.
La chair animale a bien été une source première de protéines,
de gras (moelle et cervelle), de vitamines, de fer… Riche en
oméga 3, le poisson a tout autant participé à ce développement. Les preuves fossiles, les dents, les os mis au jour par
les archéozoologues l’attestent.
L’Homo erectus sait mieux exploiter les ressources que lui offre
la savane ; il chasse le petit gibier avec des armes façonnées,
dites bifaces, plus élaborées que les galets taillés de l’Homo
habilis. Des gros herbivores, il se contente des restes de carcasses abandonnés par les grands prédateurs. Il a aussi l’idée de
tirer parti des pièges que la nature met à sa portée – précipices
ou terrains marécageux – pour pouvoir achever les animaux
pris au piège.
L’animal, dès lors, devient pour l’homme un précieux ensemble
de ressources : alimentaires (viande ou moelle osseuse) et non
alimentaires (peau, os...).
La chasse
Attrait pour la viande ou bien plaisir de la pratique ? On ne sait
quelle fut la motivation la plus forte à l’origine de l’apprentissage de la chasse. De même, il est impossible d’affirmer, avec
exactitude, à quelle date l’homme a commencé à chasser.
Stimulante, cette nouvelle pratique pousse l’homme à explorer
et à agir sur son environnement plutôt que de le subir ; nécessitant des capacités cognitives élevées, la chasse a pu contribuer
de façon significative à son évolution.
Elle lui apprend à vivre dans une société de coopération.
L’entraide étant nécessaire à la survie, les hommes ont dû
élaborer ensemble des stratégies : répartir les rôles entre les
membres du groupe, et, une fois la proie tuée, établir des règles
de partage.
Le feu
La viande crue, mieux digérée que les végétaux crus, est adaptée au système digestif humain. L’homme se serait mis à cuire
la viande pour diverses raisons ; des raisons sanitaires et de
conservation des aliments, mais aussi pratiques, car la viande
cuite est plus facile à mastiquer et à digérer.
La conservation, puis, beaucoup plus tard, la maîtrise du feu,
constituent une étape majeure dans son évolution : les parasitoses disparaissent quasiment et l’espérance de vie progresse.
Ces premiers hommes découvrent aussi que les chairs animales
offrent un choix de saveurs et de textures. Cette appétence de
la chair leur révèle le plaisir de manger, même si l’hédonisme
culinaire et la gastronomie attendront encore quelques centaines de milliers d’années…
Au fond, l’homme a commencé à « se civiliser » autour d’un
repas carné.
Toutes les stratégies adaptatives que les Homo sapiens ont su
développer face aux grands bouleversements climatiques, leur
ont donné un énorme avantage sélectif sur tous les autres représentants du genre Homo, puis leur ont permis de conquérir les
terres émergées de la planète, y compris des milieux extrêmes,
très pauvres en végétaux, tels les régions arctiques des Inuits.
La culture et l’élevage
L’apparition de la culture et de l’élevage marque le début de
l’émancipation de l’homme vis-à-vis de l’environnement
extérieur.
Au néolithique, environ dix mille ans avant notre ère, il commence à cultiver des plantes puis à élever du bétail.
Le chien, meilleur ami de l’homme depuis…
toujours !

Le premier animal domestiqué par l’homme est le loup, ancêtre
du chien, environ 14 000 ans avant notre ère. C’est très probablement parce qu’il s’approchait des campements humains, attiré
par les restes de nourriture, que les hommes ont réussi à établir
des relations avec l’animal et à l’employer, par la suite, comme
auxiliaire de chasse. La domestication d’autres espèces comme
les caprins, les ovins et les bovins apparaît bien plus tard.

Le chasseur-cueilleur nomade se sédentarise peu à peu. La
longue période glaciaire s’achevant, le climat est propice à la
culture de légumineuses et de céréales sauvages, puis à l’élevage. C’est un processus lent, très progressif.
Les chasseurs-cueilleurs ont déjà observé que les graines
tombées au sol germent et produisent des plantes ; toutefois,
il leur faudra deux millénaires pour parvenir à cultiver des
céréales sauvages, dans la région du « croissant fertile », en
Mésopotamie. Ces terres donneront naissance aux champs de
blé et d’orge de l’Antiquité.
L’élevage des caprins, bovins, ovins et porcins aurait débuté
vers 11 000 avant notre ère. L’aquaculture serait, quant à elle,
apparue en Égypte et en Chine 4 000 ans avant notre ère.
La domestication
La relation de l’homme aux mondes végétal et animal transforme ces sociétés naissantes ; l’homme n’est plus seulement
un prédateur-consommateur, il contrôle, protège, coexiste avec
les espèces qu’il a « domestiquées ».
Si l’homme se transforme, l’animal et les plantes aussi, avec la
domestication.
Est-ce le début d’une volonté de domination de l’homme sur le
vivant ? Une évolution naturelle induite par la sédentarisation ?
La domestication – les anthropologues sont en accord sur ce
point – n’est pas motivée par la faim, les produits de la chasse
suffisant à la subsistance de l’homme.
Ce tournant spectaculaire – qualifié de révolution néolithique –
s’est étalé sur des millénaires.
[image: ]« La domestication est définie comme la modification
de traits comportementaux et physiologiques d’espèces
sauvages par l’humain en vue d’un profit matériel,
social ou symbolique, grâce au contrôle de la reproduction des
individus. » Via cette sélection génétique artificielle, les traits
choisis sont transmis à la descendance. La volonté humaine de
modifier l’animal sur le long terme différencie la domestication
d’un phénomène de coévolution naturel dit « codéveloppement ».
Les animaux ont été sélectionnés pour aider à la chasse (chien),
à la production de viande (porc…) et de produits secondaires
(œufs, laine), pour leur force (bœuf, cheval…) ou pour leur
compagnie (chien, chat…), pour l’élimination de rongeurs
(chat), etc.
D’autres foyers de domestication sont, selon toute vraisemblance, apparus simultanément en divers points du globe :
l’auroch au Proche-Orient et au Pakistan, le porc en Chine et
au Proche-Orient, la poule en Asie du Sud-Est.
En Europe, la domestication du cheval est avérée à l’âge de
bronze, soit 2 000 ans avant notre ère, et celle de la volaille
– coq, oie, canard, pigeon, paon –, 5 000 avant notre ère. Le
lapin est domestiqué et élevé pour sa chair au Moyen Âge.
La consommation carnée dans l’Antiquité
L’homme, par l’élevage d’animaux d’embouche (pratique
d’élevage basée sur la réduction de la mobilité des animaux),
s’approprie le monde animal. La production carnée se concentre
progressivement sur quelques espèces domestiques : le bœuf, le
porc, le mouton, la chèvre, puis la volaille. L’Antiquité est une
période charnière dans l’histoire de la viande, la chair se voit
sacralisée et les sacrifices aux dieux justifient la mise à mort
de l’animal.
La Mésopotamie
Dans la zone du croissant fertile, la domestication des ruminants a probablement été d’abord motivée par la consommation
du lait plutôt que par celle de la viande.
Après le chien, un animal de compagnie fait son apparition, le
chat, chasseur de souris et de rats, indispensable à la préservation des stocks de grains.
[image: ]L’abeille semble avoir été domestiquée à cette époque.
Le miel est particulièrement apprécié, mêlé au vin ou
dans la cuisine.
Au Proche-Orient, pain et bière constituent nourriture et boisson
de base des habitants. La consommation de viande est d’usage
répandu, mais les gens de statut inférieur se contentent souvent
de poisson. Les ovins sont la base de l’alimentation carnée.
Les terres du pays de « l’entre-deux-fleuves », la Mésopotamie, permettent une agriculture riche et abondante. Un ingénieux réseau hydraulique irrigue la plaine via un système de
canaux alimentés par le Tigre et l’Euphrate. Les steppes herbeuses favorisent l’élevage ovin, bovin et caprin.
L’Égypte
L’Égypte antique nous a légué une abondante iconographie sur
l’art de découper la viande et de cuire les volailles. Comme dans
toutes les civilisations, les qualités supérieures prêtées à certaines viandes les réservent à l’élite : la viande bovine et les
volailles, l’oie et la pintade, entre autres expriment l’opulence.
Le porc n’est pas ostracisé, mais sa viande n’a rien de prestigieux. Les poissons du Nil fournissent une part conséquente des
protéines animales.
L’Antiquité gréco-romaine
Sine amico uisceratio leonis et lupi uita est.

« Manger sa viande sans un ami,
c’est une vie de lion ou de loup »

Sénèque attribua la formule à Épicure. Le propos est un éloge de
l’amitié lié à la convivialité. C’est un aspect fondamental de la
consommation carnée qui fait loi aujourd’hui encore.
Épicure était lui-même végétarien, cependant, dans la cité
grecque, il était impensable d’ignorer la prééminence de la
place réservée à la viande, dans les banquets aussi bien que dans
les rituels sacrificiels.
Porphyre de Tyr, un autre philosophe adepte du végétarisme,
reconnaît que « certains hommes sont obligés de manger »
de la viande : « les athlètes, les soldats et les travailleurs
manuels ».
La viande étant un mets rare, sa consommation implique toujours un cérémonial. Dans les campagnes, les plus riches bénéficient d’un régime plus important et plus diversifié – volailles,
mouton, chevreau, gibier de chasse… En ville, notamment à
Athènes, le poisson prime. Le pain est la base de l’alimentation,
les légumes secs sont la viande du pauvre.
[image: ]À Rome, la filière viande émerge et se professionnalise :
on distingue les marchands de bœufs, qui vendent
l’animal sur pieds, des charcutiers et des volaillers qui
présentent leurs viandes sur les étals des marchés.
Symbole de convivialité, de force, de vitalité, de santé dans la
Grèce antique, la viande est, à Rome, symbole de puissance et
d’abondance.
Dans la Gaule romaine, le coq prend une place symbolique
dans les rites funéraires au cours desquels il est sacrifié, avec le
cochon ; cette chair, offerte aux défunts, est consommée durant
les banquets qui suivent les cérémonies. Les Gaulois apprécient,
par ailleurs, la chair des jeunes chiens dont ils font élevage
jusqu’au début de la période antique.
[image: ]Les premiers chrétiens de l’Empire romain refusent
d’immoler les animaux et ne consomment pas de viande
provenant d’animaux sacrifiés. Ils ne reconnaissent
qu’un seul sacrifice, celui du Christ.
La consommation carnée au Moyen Âge
Au Moyen Âge, la viande est aussi un symbole d’énergie et de
vitalité, de virilité, de force physique, de puissance sexuelle, de
pouvoir et de richesse.
Aliment emblématique du « puissant », elle est un signe de
distinction sociale. À l’époque carolingienne, un noble qui
s’était rendu coupable d’un acte indigne de son rang pouvait se
voir interdire de manger de la viande.
Dans la société médiévale, les paysans représentent 80 à 90 %
de la population. Ces derniers ont, occasionnellement, accès au
porc et aux animaux de réforme (de moindre qualité). Le bœuf
est avant tout un animal de trait, le mouton est élevé d’abord
pour sa laine, la poule, pour ses œufs, la vache, pour son lait.
[image: ]La croyance alimentaire qui prévaut alors est que les
volailles et les oiseaux (cormorans, paons, cygnes,
grues…) sont les meilleures viandes, car proches du ciel,
tandis que le porc ou le bœuf, viandes jugées grossières, sont
dévalorisés. Le produit de la chasse, sanglier, faisan, cervidés,
lièvre est l’apanage des nobles.
Aux classes supérieures les rôtis de volailles, d’oiseaux, le gibier
et les épices, nec plus ultra de la gastronomie ; aux pauvres les
racines ou les céréales sorties de terre et la viande bouillie.
[image: ]L’Église impose le poisson, dit « viande de Carême »,
pour les jours maigres, c’est-à-dire environ 150 jours
dans l’année. Pour s’élever vers Dieu, il est nécessaire
de se détacher des plaisirs terrestres, plaisirs alimentaires et
sexuels. Toute nourriture considérée « échauffante » est bannie de l’alimentation.
La grande peste, premier fléau mondial de l’histoire, sévit autour
de 1346. En faisant mourir un tiers de la population d’Europe, la
maladie libère les espaces ruraux désertés. Ils seront consacrés
à l’élevage. Un élevage spéculatif prend son essor à Paris, donnant naissance à un nouveau métier, celui de boucher.
À partir de l’époque moderne, inversement, les pâturages se
rétrécissent et avec le défrichement les premières difficultés à
nourrir le bétail apparaissent. Il s’agit de répondre à de nouveaux besoins et en particulier à l’accroissement rapide de la
population. Paris est en plein essor, la ville est gourmande en
bois, indispensable à la construction, au chauffage, à la cuisson
des aliments et du pain.
Apparition de la filière boucherie à Paris

Le métier de boucher apparaît dans les villes. Le terme trouve
son origine dans le mot latin médiéval beccarius, « celui qui prépare et débite les viandes ».

Au Moyen Âge, le peuple mange des pâtés en croûte, ancêtre de
notre sandwich, préparé par les bouchers et consommés dans
la rue. À Paris, le groupement de la grande boucherie de Paris
remonte au XIe siècle et jouit d’un monopole.

La toute première boucherie s’installe sur le parvis de Notre-Dame (étal et tuerie étaient alors réunis), elle y sera exploitée
jusqu’en 1222.

Les bouchers, qui font fortune, vont s’organiser en une puissante
corporation. Ils sont officiellement assermentés en 1587. Les
maîtres bouchers s’engagent à :

•« Faire entrer dans la ville les bêtes sur leurs pieds et de les
d’abattre après un contrôle sanitaire sévère, dans la tuerie ou
écorcherie.

• Vendre la viande dès qu’elle est froide et dans un délai de
deux à trois jours après abattage. Les morceaux invendus sont
salés chaque soir avant d’être revendus à des clients moins
argentés.

• Ne pas vendre après le coucher du soleil à la lumière des
torches pour éviter les tromperies.

• Respecter les prix fixés.

• Ne pas faire de concurrence déloyale par une entente entre
bouchers.

• Bien se conduire vis-à-vis des acheteurs en ne vendant pas de
viande malade, de fausses denrées sous peine d’amendes et
de saisie des denrées impropres.

• Respecter les règles d’hygiène et de propreté et de bonnes
manières vis-à-vis des clients. »



La consommation carnée de la renaissance aux Lumières
« Oui, ce que je veux, parce qu’ayant le cœur de mon peuple
j’en aurai ce que je voudrai, et si Dieu me donne encore de la vie,
je ferai qu’il n’y aura point de laboureur en mon Royaume qui
n’ait moyen d’avoir une poule dans son pot. »

La célèbre formule est prêtée à Henri IV. Une autre version de
l’histoire, moins romanesque, veut que Hardouin de Péréfixe de
Beaumont, précepteur du roi Louis XIV, en soit l’auteur dans le
but d’instruire le jeune souverain de ses devoirs de monarque.
Après 40 ans de guerres de religion, il n’y a plus beaucoup de
volailles dans les campagnes. Pouvoir mettre une poule dans
son pot attestait de la paix retrouvée et de la restauration de la
prospérité des paysans.
L’image traversera les siècles, ainsi à la veille de la Révolution
où le peuple réclame du pain dans ces propos satiriques :
« Enfin, la poule au pot va enfin être mise,

On peut du moins le présumer,

Car, depuis deux cent ans qu’elle nous est promise

On n’a cessé de la plumer »




En France, la poule au pot, symbole de l’accès des paysans à une
alimentation carnée, deviendra, par la suite, le plat de prédilection du dimanche en famille.
De l’auberge au restaurant
Au Moyen Âge, et jusqu’au XVIIIe siècle, les restaurants tels que
nous les connaissons n’existent pas encore.
Sous l’Ancien Régime, le traiteur prépare des repas pour ses
clients et assure l’approvisionnement des plats pour les banquets et les noces.
Le Bouillon

En 1765, à Paris, un restaurant, établi près du Louvre, innove
en proposant des consommés à base de viande qui, à l’origine
– et depuis le Moyen Âge –, étaient l’apanage des traiteurs :
le bouillon. La voie est ouverte à l’émergence d’une nouvelle
profession.

La formule sera reprise et popularisée en 1867 par un ancien
boucher, Duval, qui sert du bœuf bouilli ou sa tête de veau vinaigrette. Bon marché, simples et goûteux, les Bouillons, sont des
restaurants accessibles à une population modeste, et notamment
aux ouvriers qui viendront nombreux s’y restaurer.

Trois familles de commerçants fournissent alors à manger à
leurs clients : les aubergistes ont cette exclusivité, avec un plat
unique, jusqu’à l’apparition des cabaretiers. Henri III réglemente la profession : les cabaretiers servent du vin au détail et
des viandes, et les traiteurs sont autorisés à vendre des ragoûts
et des sauces (depuis l’Antiquité, les sauces sont utilisées
pour la conservation et pour améliorer le goût des poissons et
des viandes).
À la fin du XVIIe siècle, les taverniers obtiennent l’autorisation
de vendre des viandes cuites à l’avance, car il ne leur est pas
permis de prendre des cuisiniers à gages.
À la Révolution, Paris compte un grand nombre d’établissements
ouverts par des transfuges auparavant au service de la cour ou
de la haute noblesse.
Des cuisiniers s’installent à leur propre compte dans les galeries
du Palais-Royal, le lieu à la mode. Les restaurants s’imposent
comme les lieux du bien-manger en dehors de l’espace domestique, ils vont bouleverser le paysage urbain autant que les us
et coutumes de la table et des repas.
Le XIXe siècle : d’une économie de subsistance à un système marchand
La consommation de viande par l’homme n’a cessé d’augmenter en fonction de son pouvoir d’achat ; concrètement, les
riches mangent plus de viande que les pauvres. À mesure que les
sociétés se développent, la consommation de viande s’élargit à
d’autres populations que les plus favorisés, et la consommation
carnée croît de façon continue et régulière.
Les profondes mutations sociales, scientifiques, techniques
et technologiques associées au XIXe siècle se traduisent dans la
consommation alimentaire, bien que les habitudes évoluent
lentement, surtout pour les plus modestes.
La gastronomie gagne définitivement ses lettres de noblesse,
l’art de « faire bonne chère » est un modèle français qui va
rayonner dans le monde.
Les famines périodiques ont disparu dans la plupart des pays
européens ; des aliments jusque-là réservés aux élites, remportent un large succès populaire : le sucre et les produits
sucrés en particulier, ainsi que la viande et le poisson dont la
consommation est en hausse constante tout au long du XIXe et
du XXe siècle. Il en est de même de celle du lait et des produits
laitiers (cuisiner au beurre est un signe d’ascension sociale).
Révolution agricole et mécanisation : vers un accès à la viande pour tous
L’alimentation carnée de base est la même dans tous les pays
industrialisés, bœuf, volaille, mouton, porc. Les catégories
de viande, toutefois, sont diversement réparties dans nos régions et dans le monde, selon les coutumes locales. L’élevage
se développe, les étables suivent la même progression, puis les
abattoirs se multiplient, tandis que les modes de transports se
modernisent.
Aux États-Unis, Chicago, ville d’avant-garde, domine l’industrie du chemin de fer et invente celle de l’abattage industriel,
faisant pour ainsi dire d’une pierre deux coups – couplant
deux activités, agriculture et industrie : les abattoirs, fondés au
XIXe siècle, demeurent à ce jour un lieu emblématique de la Révolution industrielle ; ils fonctionnent à plein jusqu’au XXe siècle.
[image: ]L’image véhiculée à l’époque était celle de troupeaux
arrivant à Chicago par les chemins de fer et en sortant
sous forme de boîtes de conserve. Ce mode de travail
« à la chaîne » a inspiré Ford et Taylor, de même qu’Hergé
dans Tintin en Amérique.
Au XIXe siècle, donc, la viande de bœuf est de plus en plus
présente sur les tables.
La viande, un marqueur statutaire
Au XIXe siècle se développe le restaurant moderne et, dans le
même temps, apparaissent de nouvelles habitudes alimentaires
et les règles de l’art de la table.
Toutefois, des lignes de clivage dans l’alimentation des Français
démarquent l’alimentation populaire de l’alimentation bourgeoise.
L’Alimentation bourgeoise
Dans les milieux bourgeois règne la surabondance : l’embonpoint témoigne de la prospérité et de la bonne santé
d’un individu, tandis que dans la classe ouvrière, la frugalité
s’impose. Le paysan, quant à lui, agrémente sa soupe quotidienne de lard.
Arts de la table

La noblesse et la diplomatie privilégient le service « à la
française ». L’apparat y étant privilégié, tous les plats sont
présentés sur la table avec faste. Il s’agit d’impressionner les
convives.

À la table des grands bourgeois, le service « à la russe » le remplace. Chaque plat est servi selon des règles de bienséance
précises. Seul le maître d’hôtel a autorité en la matière : plat
présenté à la gauche de l’hôte et desservi à sa droite, les invités
de marque et les dames sont servis avant les autres convives.

Urbain Dubois, cuisinier de Guillaume Ier défend ainsi le modèle
russe : « Si la méthode de présenter les mets aux convives, au
lieu de les ranger symétriquement sur la table, flatte moins les
yeux et les sens, elle a pour résultat évident de faire savourer
les mets servis dans les meilleures conditions de calorique et de
bonté parfaite, puisqu’ils sont découpés aussitôt cuits, et mangés
aussitôt servis. »

S’attabler et déguster les mets obéit à des codes de savoir-vivre.
La salle à manger est devenue une pièce réservée au seul usage
des repas, elle doit être spacieuse et décorée de façon riche et
soignée avec un soin apporté aux moindres détails.

Apparition du menu

Le menu fait son apparition, il devient un objet indispensable,
soigné, illustré avec art. La Cuisine classique, manuel de référence
en matière de gastronomie, s’ouvre sur des pages consacrées à
ce thème : « Les menus sont en usage dans tous les dîners, quel
que soit le genre de service appliqué, mais ils sont surtout d’une
nécessité absolue dans les dîners servis à la russe, où les mets
ne vont point sur table ; ici, en effet, les convenances exigent que
les convives soient renseignés sur la composition du dîner, afin
qu’ils puissent fixer leur choix et régler leur appétit. Il faut donc
que les maîtres d’hôtel aient le soin d’en distribuer une quantité
suffisante sur table. »

Un nouvel art de vivre a fait son apparition.

L’alimentation populaire
En ville, deux régimes alimentaires coexistent dans la population : l’un à base de soupe et de pain, qui peu à peu va s’effacer
au profit de l’autre, à base de viande (accompagnée de vin).
Régime des champs et régime des villes

À la campagne, la nature et l’importance de l’alimentation carnée
sont tributaires de la production locale. La viande a beau se démocratiser, elle reste un luxe, un mets exceptionnel, associé à la
fête. Volailles et lapins sont consommés le dimanche.

En ville, vers les années 1880, la viande est devenue la première dépense alimentaire : elle tient au corps des ouvriers qui
travaillent si dur pour gagner leur bifteck, selon l’expression
consacrée. En médecine, il est recommandé, pour lutter contre
l’asthénie, de boire un verre de sang encore tiède à l’abattoir,
recommandation qui perdure jusqu’en 1914.
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Chapitre 2 La consommation carnée aujourd’hui
La consommation carnée en France
La Grande Guerre marque un basculement, la famine menace
de nouveau. En six mois, le cheptel français est décimé.
Nourrir l’ensemble de la population nécessite d’importer massivement ; il faut approvisionner le front. Difficile de livrer
des animaux sur pieds, les carcasses voyagent de plus en plus
souvent grâce à un nouveau procédé de conservation, la réfrigération. Les techniques d’industrialisation de la nourriture
s’accélèrent dans le monde occidental, et surtout de façon spectaculaire aux États-Unis.
Les poilus découvrent, dubitatifs, le bœuf en conserve
(le corned-beef des Anglo-saxons). Cette viande en boîte, jugée
peu ragoûtante, est appelée « viande de singe » par les soldats.
Puis, la crise mondiale des années 1930 oblige les commerces à
s’adapter. Un nouveau concept se fait jour. En 1931, le premier
supermarché Prisunic ouvre ses portes, et avec lui, l’accès à
une viande meilleur marché. Ce progrès est interrompu par la
Seconde Guerre mondiale.
À partir de 1940, en effet, la population se voit attribuer des
cartes de rationnement. Bœuf, veau et mouton sont interdits à
la vente en boucherie, ainsi que dans les restaurants, trois jours
consécutifs par semaine ; la viande de charcuterie est prohibée
pendant deux jours et la viande de cheval pendant une journée.
Les rations journalières autorisées oscillent entre 100
et 350 grammes par jour pour le pain, et moins de 150 grammes
par semaine pour la viande.
La « révolution verte »
Dans l’immédiat après-guerre, le monde rural est confronté à
un défi majeur : nourrir la Nation. L’agriculture va effectuer un
immense bond technique et technologique, une « révolution
verte » accompagnée par l’État.
Le mode de vie américain fait rêver. Entre 1948 et 1973, les
Français entrent de plain-pied dans la société de consommation et accèdent à une disponibilité de nourriture, de produits,
de biens d’équipements inédits jusqu’alors.
Les modes de conservation des aliments – conserves, lyophilisation, congélation – favorisent l’essor d’enseignes (Félix
Potin, Prisunic) proposant des prix accessibles au plus grand
nombre. On trouve désormais des produits en tous lieux et en
toutes saisons. La consommation de viande explose : elle est,
comme toujours, concomitante avec l’augmentation du pouvoir
d’achat.
En 1961, la campagne « Suivez le bœuf », lancée par l’État,
est supposée faire baisser les prix de la viande de boucherie et
inciter les Français à en consommer davantage.
[image: ]La majorité des animaux en Europe et aux États-Unis
est rassemblée en cheptels petits ou moyens encore
nourris en pâturage.
Les années 1970, un nouveau modèle de consommation
1972 : le premier McDonald’s arrive en France. Il préfigure un
modèle de consommation street food, fast-food qui deviendra dominant quelques décennies plus tard. C’est un symbole
annonciateur, entre autres, du phénomène de « malbouffe »
qui se globalise aujourd’hui.
[image: ]En France, entre 1950 et 1998, la consommation de
viande (toutes viandes confondues) progresse continuellement, passant d’une moyenne de 44 kgec (poids
équivalent carcasse, voir plus loin dans le chapitre ce à quoi
correspond cette unité) par an et par tête à 93,6 kgec par an et
par habitant en 1998, qui constitue le pic de consommation.
Une date clé : 1996

L’épisode de la « vache folle », en 1996, se traduit par une diminution de la consommation de bœuf en France. En effet, la peur
d’être contaminé en consommant de la viande issue de vaches
malades a poussé les consommateurs à délaisser la viande incriminée pour se reporter sur d’autres viandes.

Depuis cette crise sanitaire, seule la viande de poulet affiche une
progression constante.

Aujourd’hui, la consommation de viande n’augmente plus, elle
décroît même légèrement, excepté pour la volaille, en France
comme dans l’ensemble de l’Europe.
La viande bovine a certes opéré un repli dû à la panique
engendrée par le scandale sanitaire, mais cela ne suffit pas à
expliquer ce recul ; les mises en garde médicales sur la tension et
le cholestérol, les études établissant un lien entre une consommation importante de viandes rouges et certains cancers, les
programmes nutritionnels qui poussent à la consommation
de légumes et de fruits et à la réduction de consommation de
viande rouge, etc., influencent les habitudes alimentaires.
Le prix des viandes compte également toujours énormément
dans l’arbitrage des ménages. Les différences sont énormes
entre poulet, porc et bœuf et jouent contre la viande rouge.
Et aujourd’hui ?
[image: ]En 2018, selon l’Établissement national des produits de
l’agriculture et de la mer, le Français mange en
moyenne 87,5 kgec de viande par an et par habitant
dont 31,9 kgec de porc, 29,7 kgec de volailles, 23,1 kgec de
viande de bovin et 2,8 kgec de viande d’ovin.
La consommation de viande a baissé de 6 % entre 1998 et 2008.
Le Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie (CREDOC) mène des études régulières sur les comportements des Français à l’égard des produits carnés. Il se base
sur les données extraites du système d’enquête « Comportements et consommations alimentaires des Français » (CCAF),
réalisé en 2003, 2007, 2010, 2013 et 2016. L’enquête de 2016 a été
réalisée sur 1 500 ménages, soit un peu plus de 3 000 personnes
interrogées sur leurs attitudes, opinions et comportements en
termes de nutrition, de sécurité, de commodité, d’achats, de
préparation, de consommation à domicile, hors domicile, lors
de repas ou hors repas, ainsi que sur leur propre consommation.
Il ressort de l’étude du CREDOC que la consommation de viande
des Français aurait baissé de 12 % entre 2007 et 2016.
Cette diminution de la consommation de viande, pour l’immense majorité de la population, en France, n’a pas modifié
de façon significative la conformation du repas (entrée-plat-dessert). Le plat principal est composé autour d’une viande,
de charcuterie ou de poisson, accompagné de légumes ou de
féculents.
[image: ]Si l’on reprend les chiffres de consommation moyenne
de viande par habitant et par an en France de France-Agrimer (87,5 kgec), chaque Français consommerait en
moyenne 240 gec de viande par jour, soit 1,7 kgec de viande par
semaine, dont 1,1 kgec de viande rouge. Ces chiffres restent une
moyenne, avec des disparités selon les personnes.
Poids à vif et poids carcasse (kgec)

La mesure du poids de la viande consommée peut être faite à
différents moments ou niveaux illustrés ci-dessous dans le cas
d’un bovin :

• Le poids à vif : c’est celui de l’animal vivant au moment
de l’abattage, soit 740 kg à titre d’exemple pour un bœuf
charolais ;

• Le poids carcasse (ou kgec) est celui du corps de l’animal
écorché, éviscéré et prêt à être découpé, soit 400 kg.



Cette carcasse sera découpée par le boucher en différents morceaux destinés à être vendus ; leur total sera de 270 kg. Les
acheteurs de ces différents morceaux les cuiront, ce qui leur fera
perdre, selon le temps de cuisson, 10 à 20 % de leur poids.

Enfin, selon les morceaux une part plus ou moins importante
(os, graisse) sera laissée sur l’assiette : elle est comprise entre
0 et 15 %.

Au total, sur l’exemple d’une entrecôte de bœuf cuite à point pour
1 kg de poids vif, il y a 540 kgec, 360 g achetés chez le boucher
et 280 g consommés.

Bien sûr ces chiffres varient selon les espèces, les morceaux et
les pratiques de consommation.

La consommation carnée, toujours un révélateur de classe
Dans l’évolution de la consommation de la viande au XXe siècle,
en occident, et depuis les années 1960, la consommation de
viande diminue dans les catégories supérieures et continue de
croître dans les classes les plus modestes. La dimension d’aspiration sociale et statutaire que traduit la consommation de
viande, déjà observée dans les temps anciens, n’a pas disparu.
Dans les pays industrialisés, toutefois, il semble qu’il y ait une
double tendance commune :
• Beaucoup d’entre nous, et de plus en plus, mangent moins,
voire pas de viande : les régimes alimentaires sains et
pauvres en viande ont le vent en poupe chez les urbains de
classe aisée.

• L’INPES (Institut national de prévention et d’éducation pour
la santé) a mis en évidence deux aspects des habitudes alimentaires des foyers à revenus très modestes : « une sous-consommation de produits frais, fruits, légumes et produits
laitiers, par rapport aux recommandations nutritionnelles
des autorités de Santé publique, et une surconsommation
d’aliments gras salés (pizzas, feuilletés, friands, panés,
chips...) et gras sucrés (gâteaux, viennoiseries, barres chocolatées) ».


Les régimes sans viande, une tendance des pays riches
Les sondages sur le végétarisme et le véganisme révèlent des
chiffres assez variables. La population de végétariens en France
est estimée à 2 % pour les végétariens, 0,5 % pour les véganes.
Dans d’autres pays, au Royaume-Uni et en Allemagne, par
exemple, la proportion de végétariens oscille autour de 10 %.
Les chiffres sont difficiles à établir faute de données incontestables, mais l’émergence de régimes sans viande est manifeste
en Occident ; d’une façon générale, il semble que le nombre
de végétariens et de véganes soit en croissance dans les pays
riches.
[image: ]En France, les ventes de produits transformés estampillés végétariens et véganes (« convient aux végétariens » ou avec le v-label, proposé depuis 1996 par
l’Union végétarienne européenne aux transformateurs pour
qu’ils étiquettent leurs produits) sont en hausse de 24 % en 2018
par rapport à l’année précédente, soit 380 millions d’euros,
dans les grandes et moyennes surfaces (Source : Institut
d’études Xerfi, janvier 2019).
Petit point sur les différents régimes
alimentaires

• L’omnivore, comme l’indique la dénomination, mange tous les
aliments, sans restriction ou interdit particulier.

• Le flexitarien, sans renoncer à la viande, a réduit sa consommation. En général, les flexitariens adoptent un régime alimentaire principalement de type végétarien ou végétalien,
mais peuvent consommer de la viande lors d’occasions particulières (comme par exemple lors de repas de fêtes ou de
sorties au restaurant). Cela dit, la définition du flexitarien
varie en fonction des sources. Certains définissent les flexitariens comme toute personne s’abstenant de consommer de
la viande au moins un jour par semaine.

• Le végétarien se définit par l’exclusion de chair animale de
son alimentation. Il continue en général à consommer des
produits laitiers et des œufs. Le terme végétarien est parfois
utilisé dans un sens large pour désigner à la fois les végétariens et les végétaliens.

• Le végétalien exclut de son alimentation tous les produits animaux, carnés, lactés et ovoproduits.

• Le végane n’a pas adopté seulement un mode d’alimentation
végétalien, mais aussi un mode de vie. Il bannit l’usage des
produits animaux dans la vie quotidienne (cosmétiques, vêtements, matériaux, etc.). Une démarche radicale, pour en finir
avec l’exploitation et la souffrance animale.



[image: ]D’après une enquête Kantar Worldpanel, réalisée
auprès de 11 134 Françaises et Français en septembre 2018, 4 % se répartissent entre les végétariens
(2,1 %), les végétaliens (0,5 %) et les véganes (0,9 %), les autres
96 % se déclarant omnivores ou flexitariens.
En 2016, un sondage Opinion Way pour Terra Nova, corrobore à
peu près ces résultats, chiffrant à 3 % les végétariens en France,
en comptant cette fois les individus et non pas les foyers.
Le repas, particulièrement en France, est considéré comme un
moment de plaisir et une occasion de convialité. Le mot « convivial » a, d’ailleurs, la même origine que le mot « viande » :
viande (vivre) – convivial (vivre ensemble). Il ne saurait être
réduit à de la consommation efficace, répondant au seul besoin
vital, c’est un plaisir. On ne se rassemble plus autour du pain.
Une spécificité française

Le repas gastronomique français est inscrit depuis 2010 au
patrimoine culturel immatériel de l’humanité par les experts de
l’Unesco.

« Le repas gastronomique des Français est une pratique sociale
coutumière destinée à célébrer les moments les plus importants de
la vie des individus et des groupes, tels que naissances, mariages,
anniversaires, succès et retrouvailles. Il s'agit d'un repas festif dont
les convives pratiquent, pour cette occasion, l'art du “bien manger”
et du “bien boire”. Le repas gastronomique met l'accent sur le fait
d'être bien ensemble, le plaisir du goût, l'harmonie entre l'être
humain et les productions de la nature. Parmi ses composantes
importantes figurent : le choix attentif des mets parmi un corpus
de recettes qui ne cesse de s'enrichir ; l'achat de bons produits, de
préférence locaux, dont les saveurs s'accordent bien ensemble ; le
mariage entre mets et vins ; la décoration de la table ; et une gestuelle spécifique pendant la dégustation (humer et goûter ce qui est
servi à table). Le repas gastronomique doit respecter un schéma bien
arrêté : il commence par un apéritif et se termine par un digestif, avec
entre les deux au moins quatre plats, à savoir une entrée, du poisson et/ou de la viande avec des légumes, du fromage et un dessert.
Des personnes reconnues comme étant des gastronomes, qui possèdent une connaissance approfondie de la tradition et en préservent
la mémoire, veillent à la pratique vivante des rites et contribuent
ainsi à leur transmission orale et/ou écrite, aux jeunes générations
en particulier. Le repas gastronomique resserre le cercle familial et
amical et, plus généralement, renforce les liens sociaux. »

La consommation carnée dans le monde
[image: ]En 2013, la consommation moyenne dans le monde
était de 43,2 kgec par an et par habitant, le chiffre
maximal étant de 116,2 kgec en Australie, suivie de près
par les États-Unis (115,1 kgec), et le chiffre minimal est de
3,7 kgec pour l’Inde.
Au niveau européen, la consommation de viande moyenne
atteint son maximum en 2001 à 89,3 kgec par habitant
et diminue depuis. La consommation moyenne de viande
est de 83,2 kgec/hab. en 2013 (UE à 15), répartie entre :
39,4 kgec/hab. de viande porcine, 25 kgec/hab. de viande de
volaille, 16,5 kgec/hab. de viande bovine et 2,2 kgec/hab. de
viande ovine (source : FranceAgriMer d’après Eurostat).
Au Japon
Le Japon fait figure d’exception parmi les pays industrialisés.
Les niveaux de consommation de viande ou de produits laitiers
sont bien inférieurs à ceux des pays occidentaux. Sans conteste,
les Japonais consomment plus de poisson que les Européens
(près de deux fois plus selon les chiffres de la FAO en 2013). Dans
ce pays, tradition et modernité ne s’excluent pas l’une l’autre,
le régime de base est resté le riz, avec condiments et algues
qui constituent des apports protéiniques importants. Toutefois,
la consommation de poisson décroît, alors que celle de viande
augmente. En 2013, la consommation de viande par habitant a
dépassé celle de la consommation de poisson : 49,5 kgec contre
48,6 kgec (FAO).
En Chine
Le porc est la viande de prédilection des Chinois. Il représente
presque les trois quarts de la consommation de viande.
Entre 1961 et 2013, la consommation de viande par habitant a
été multipliée par 16. Elle a atteint en 2013 62 kgec par habitant par an. Selon la FAO, elle totalise désormais près de 30 %
de la consommation mondiale, soit une part quasiment deux
fois supérieure à celle de l’Union européenne et plus de deux
fois supérieure à celle des États-Unis (en volume, et non par
habitant).
Mais l’épidémie de peste porcine africaine qui sévit et s’est
étendue en Asie en 2019 a fait flamber le prix du porc ; la Chine
augmente aujourd’hui ses importations (deuxième importateur
mondial de viande bovine) et pousse les consommateurs vers la
viande bovine et la volaille. L’élevage intensif de volaille, bien
qu’en nette augmentation, est toujours devancé par l’aquaculture.
Le poisson d’élevage, avec 49 millions de tonnes produites en
2016, représente plus de 60 % du total mondial de la production
issue de l’aquaculture.
En Inde
En Inde, la consommation de viande reste très faible car l’Inde
a une tradition végétarienne. Alors que les revenus moyens ont
triplé depuis les années 1990, la consommation de viande n’a
pas connu une hausse spectaculaire et est restée faible, entre 3,5
kgec et 4,5 kgec par habitant et par an.
Mais l’Inde, où la vache est sacrée, est le deuxième plus grand
exportateur de viande bovine en 2018.
En Afrique
Les pays les plus pauvres de la planète consomment très peu
de viande. En Éthiopie, un habitant consomme 7 kgec de viande
seulement à l’année. Au Rwanda, 8 kgec et au Nigeria, 9 kgec de
viande par an et par habitant en moyenne. La viande demeure
un luxe dans la plupart des pays en développement. Le plus gros
consommateur de viande africain est le Gabon avec 71 kgec par
habitant en 2013, suivi de l’Afrique du Sud avec 65 kgec, puis de
l’Angola loin derrière avec 36 kgec (FAO).
En Océanie
Les habitants de l’Océanie consomment en moyenne 108 kgec
de viande par an chacun. Le plus gros consommateur est l’Australie.
Australie et Nouvelle-Zélande sont deux géants de l’export de
viandes rouges et de produits laitiers. Les productions de ruminants (lait et viandes ovines et bovines) y sont particulièrement
développées. Le marché local étant restreint (24,6 millions
d’habitants en Australie, 4,8 millions en Nouvelle-Zélande) la
filière viande est orientée vers l’exportation. Cela n’empêche en
rien les habitants de figurer parmi les plus grands consommateurs de viande du monde par habitant.
En Amérique du Sud
La consommation par habitant en Amérique du Sud s’élève à
81 kgec en 2013.
• En Argentine : les Argentins sont les troisièmes plus gros
consommateurs de viande au monde. Pourtant, pour la première fois de leur histoire, il se consomme désormais en
Argentine plus de poulet et de porc réunis que de bœuf, dont
le prix, du fait de la crise économique, est devenu trop élevé
pour une large part de la population.

• Au Brésil : le Brésil est un gros consommateur de viande
avec, en 2013, 98 kgec par habitant. C’est aussi le premier
exportateur de viande bovine dans le monde.


[image: ]327 millions de tonnes équivalent carcasse de viande
ont été produites dans le monde en 2018 (source :
OCDE/FAO). La tendance de fond d’une augmentation
de la demande mondiale en produits carnés indique que le
niveau de consommation n’a pas atteint son maximum.
Un rapport de la FAO de 2011 prévoit qu’entre 2005 et 2050, la
demande de viande augmentera de 73 % et celle de lait de 58 %
(FAO, 2011).
[image: ]« La hausse de production de viande a été de près de
20 % au cours de la décennie écoulée. Les pays en
développement devraient représenter la majeure partie
de l’augmentation totale, moyennant une utilisation plus
intensive d’aliments pour animaux dans le processus de production. La viande de volaille faisant l’objet d’une demande
accrue parce qu’elle est plus abordable que les viandes rouges,
elle est le principal moteur de la progression de la production
totale de viande. Ses faibles coûts de production et ses prix de
vente peu élevés contribuent à en faire une viande de choix pour
les producteurs et les consommateurs des pays en développement » indique un rapport de la FAO de 2016.
Partout dans le monde, l’augmentation du pouvoir d’achat
s’accompagne d’une augmentation de la part des produits animaux dans le régime alimentaire, à ceci près que les rythmes
sont très différents.
Par ailleurs, la consommation n’est pas uniforme : une culture
privilégie le poulet, telle autre le porc, ou encore les produits
laitiers ou les œufs.
Dans la plupart des pays riches, le poulet domine désormais,
devant le bœuf et le porc. Ailleurs, les consommateurs délaissent
le porc ou le mouton pour le bœuf. À l’échelle locale, de plus en
plus de personnes ont accès aux protéines carnées, mais cette
croissance de la consommation de viande et produits laitiers
pose un problème environnemental mondial majeur.

Partie 2 Les enjeux liés à la consommation carnée
[image: ]

Dans cette partie…

La production de viande combine un ensemble de
problématiques : santé publique, défi climatique, utilisation
des ressources naturelles, sécurité alimentaire, respect
des animaux...

Après des décennies d'abondance, et, au fond, d'insouciance,
le modèle alimentaire occidental fait l'objet de sévères
remises en cause. Les produits de l'industrie agroalimentaire
sont accolés aux maladies dites « civilisationnelles »
(obésité, diabète, cancers, etc.) et la viande se trouve souvent
au centre de ces débats ; la crise de la vache folle et les
fraudes sanitaires ont révélé l'opacité de la filière. Pourtant,
les aliments n'ont probablement jamais été aussi sûrs.
L'empreinte écologique de l'élevage est aussi pointée du
doigt. Selon les experts, l'élevage, par ses effets directs et
indirects, serait à l'origine de 14,5 % des émissions de gaz à
effet de serre mondiales. Répondre à une hausse mondiale
de la demande en viande et en lait, dans la perspective 2050,
n'est pas écologiquement soutenable.

À défaut de solutions immédiates, la lutte contre le
gaspillage alimentaire fait figure de préalable, ensuite,
le consommateur occidental doit rééquilibrer son apport
en protéines animales et végétales ; les recommandations
nutritionnelles officielles abondent toutes dans ce sens.
Les enjeux de la filière viande sont complexes. D'autant plus
qu'ils questionnent en permanence l'éthique. Cet aspect
recouvre le respect des animaux d'élevage – sujet resté
longtemps marginal, et devenu capital. La préoccupation
croissante des conditions d'élevage et d'abattage mérite
un développement particulier.


DANS CE CHAPITRE

Nos besoins nutritionnels
naturels et vitaux

Les recommandations
de l'OMS, de l'ANSES,
du PNNS

Mortalité et alimentation
dans le monde

Scandales et fraudes
sanitaires

Chapitre 3 Viande et Santé
Cancers, obésité, diabète de type 2, maladies cardiovasculaires, pathologies inflammatoires sont, parmi d’autres
maux, de grandes priorités de politique de santé publique et
sont souvent reliés aux modes de vie et d’alimentation, ainsi
qu’à l’environnement.
La question est récurrente à propos de la viande : peut-on en
manger sans compromettre sa santé, et en quelles quantités ?
Notons-le : les femmes françaises, ont une espérance vie à la
naissance de 85,6 ans, ce qui les place au second rang de l’Union
européenne, derrière l’Espagne (86,1) et à égalité avec la Suisse,
au 3e rang mondial derrière le Japon qui détient le record avec
87,2 ans.
Les hommes pour leur part ont une espérance de vie à la naissance de 79,6 ans seulement et sont au 8e rang européen,
l’écart de rang avec celui des femmes semble s’expliquer par
la consommation d’alcool et de tabac en France ; pour les deux
sexes réunis, l’espérance de vie à la naissance en France est de
82,7 ans, au 4e rang européen et, au niveau mondial derrière
notamment le Japon, dont l’espérance de vie des deux sexes est
de 84 ans, et l’Australie (83,2 ans).
On lie, à juste titre, l’espérance de vie élevée des Japonais à
leur régime alimentaire qui, on l’a vu, est relativement pauvre
en viande et riche en poisson. Mais il faut observer que les
Australiens, qui sont les plus gros consommateurs de viande au
monde, ont une espérance de vie supérieure à celle des Français.
On peut tirer une conclusion majeure de ces chiffres : beaucoup
de facteurs ont un impact sur l’espérance de vie, et la consommation de viande n’est pas l’un des principaux d’entre eux.
Cela n’interdit pas d’examiner ce sujet de plus près.
Les propriétés alimentaires des différentes viandes
Viande rouge et viande blanche sont toutes deux riches en protéines. Elles contiennent également d’autres nutriments, tels
que des vitamines B (notamment la B12), du zinc, des acides
gras. Ce qui les différencie, c’est une protéine : la myoglobine ;
en termes simples, le fer contenu dans le muscle. La viande
rouge est riche en fer facilement assimilable par l’organisme.
L’hémoglobine, assez similaire, est localisée dans les globules
rouges, c’est-à-dire le sang. La couleur de la viande dépend
essentiellement de la teneur du muscle en myoglobine. Entrent
en compte le type du muscle, l’espèce et le mode d’alimentation. La couleur rouge d’une viande témoigne de la présence de
myoglobine en grande quantité dans le muscle.
La chair du canard, qui est classé volaille, donc viande blanche,
est une exception. Elle est de couleur rouge, car les muscles du
canard sont davantage sollicités : il vole, contrairement au poulet, qui présente une viande blanche. De même, la chair du veau
est de couleur blanche alors même qu’elle est classée parmi
les viandes rouges (cela s’explique par son régime alimentaire,
volontairement appauvri en fer : pour satisfaire le goût esthétique du consommateur, le veau souffre d’anémie). Le lapin de
chair est considéré, en France, comme une viande blanche.
Viande rouge, blanche ou noire

L’OMS (Organisation mondiale de la Santé) définit la viande rouge
ainsi : « tous les types de viandes issus des tissus musculaires de
mammifères : bœuf, agneau, mouton, veau, porc, cheval, lapin,
etc. » L’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du travail) préfère l’appellation :
« viande hors volaille ».

Les documents d’expertise internationaux ont opté pour une définition de la viande rouge similaire à celle des viandes de boucherie : viande de bœuf, de porc, de veau, d’agneau, de chevreau et
viande chevaline.

Toutes les volailles (poulet, dinde, pintade, y compris le canard)
sont considérées comme de la viande blanche.

Hors catégorie et beaucoup plus rare, la viande de gibier est une
viande dite « noire ». Le gibier se répartit en deux groupes : le
gibier à poil – la biche, le cerf, le chevreuil, le lièvre par exemple –
et le gibier à plume comme la caille, le faisan, la perdrix.

La viande « noire » a une très faible teneur en gras du fait du
mode de vie actif des animaux.

Si l’ANSES divise la viande en 3 groupes (viande rouge, viande
blanche, et charcuterie), c’est en raison de leurs différences
nutritionnelles. Une consommation élevée de viande rouge est
associée à un risque de développement de maladies cardiovasculaires, diabète de type 2 et cancer colorectal. La viande
blanche, moins grasse, ne présente pas de risque avéré. Quant à
la charcuterie, sa haute teneur en lipides et sel est associée à de
nombreux risques pour la santé.
[image: ]Nos aliments sont composés de nutriments. Les nutriments assurent énergie et fonctionnement optimal de
notre organisme.
Les macronutriments sont les protéines, les lipides et les glucides, trois éléments dits énergétiques. L’organisme ne peut
s’en passer. Il est donc indispensable d’en absorber en quantités suffisantes, de l’ordre de plusieurs dizaines de grammes
par jour.
Les micronutriments ont un rôle fonctionnel pour l’organisme.
Ils sont actifs et bénéfiques à de très faibles doses. Ce sont les
vitamines et les minéraux (oligoéléments : fer, cuivre, manganèse, etc. ; et électrolytes : sodium, calcium, magnésium, phosphore, potassium et chlore).
Ces deux apports nutritionnels interviennent dans le métabolisme de nos cellules, et participent également à l’élaboration
de nos hormones et des enzymes de notre corps.
Nous sommes en mesure de déterminer un besoin pour chaque
nutriment, qui varie selon chaque individu en raison de l’âge,
du sexe ou de la taille.
Les inquiétudes suscitées par la consommation de viande rouge
La cuisson à température très élevée – grillades, friture, et
barbecue en particulier – peut provoquer l’apparition de
produits chimiques cancérogènes (comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques et les amines aromatiques
hétérocycliques).
Les graisses saturées et le cholestérol issus de la viande rouge
augmentent le risque cardiovasculaire lorsque celle-ci est
consommée en grande quantité. La teneur en lipides varie beaucoup selon les morceaux. Selon l’Interprofession du bétail et de
la viande (Interbev), les 2/3 des morceaux que nous consommons contiennent moins de 8 % de lipides. Le gras est en général visible, retirer cette partie suffit à diviser par deux l’apport
en lipides :
• Morceaux maigres : filet, faux-filet, rumsteck, onglet,
bavette, steak haché 5 % (Bœuf) ; filet de porc ; noix ou filet
de veau ; cheval ; volaille (sans la peau) et lapin.

• Morceaux gras : côtelette, gigot, épaule d’agneau ou de
mouton ; côte, entrecôte, steak haché 15 %, steak haché 20 %
de bœuf ; côtelette, rôti, travers, échine de porc.


Une étude de 2015 émet l’hypothèse que la présence naturelle dans la viande rouge d’un sucre spécifique, l’acide
N-glycolylneuraminique (Neu5Gc), pourrait conduire à une
inflammation, ce qui expliquerait le lien entre viande rouge et
cancer ou diabète de type 2. Cette molécule que le corps humain
ne produit pas naturellement contraindrait le système immunitaire à générer des anticorps.
Les bienfaits de la viande
Toutes les viandes sont riches en protéines, minéraux et vitamines qui interviennent dans plusieurs fonctions vitales de
l’organisme. Acides aminés essentiels, fer (sauf pour la viande
blanche), zinc, sélénium, vitamines du groupe B : B3, B6 et B12,
les viandes concentrent des éléments essentiels qui sont parfois
déficitaires dans les protéines végétales, voire absents, comme
la vitamine B12.
À l’exception de la vitamine D et de la vitamine K, l’organisme
doit impérativement puiser les vitamines dans l’alimentation.
Les protéines possèdent des caractéristiques fonctionnelles
différentes. Elles sont constituées de 20 acides aminés, parmi
lesquels 11 peuvent être fabriqués par le corps humain, alors que
les 9 autres ne peuvent être synthétisés par notre organisme
en quantité suffisante pour satisfaire ses besoins. Ces acides
aminés doivent par conséquent être apportés par l’alimentation.
Le rôle des acides aminés dans le métabolisme est absolument
capital. Ils participent à la formation des muscles, des os, des
cheveux, des ongles, de la peau, de tous les organes, mais aussi
des hormones, des anticorps...
• La vitamine B12, aussi appelée cobalamine, est présente uniquement dans certaines algues et dans les aliments d’origine
animale – viandes rouges, poulet, produits laitiers et poissons. Indispensable à la formation des globules rouges,
et donc au transport de l’oxygène, elle participe également
au bon fonctionnement du cerveau. Cette vitamine participe
à la protection des cellules nerveuses et du maintien des
capacités cognitives.

• La vitamine D3 : on la trouve dans les poissons gras, les
œufs et les produits laitiers. Elle serait mieux assimilée par
le corps humain que la D2, d’origine végétale.

• Le DHA (acide docosahexaénoique) est un acide gras de
la famille oméga 3. Ses effets bénéfiques sur les fonctions
cognitives, telles que la mémoire, font du DHA le grand allié
du cerveau. Présent naturellement dans certaines algues, et
surtout dans les poissons gras, on le trouve dans des proportions moindres dans les graines de lin, l’huile de colza,
les noix, les graines de chia.

• Le fer est un minéral indispensable à l’organisme. Il intervient dans la structure de nombreuses protéines, dont l’hémoglobine et la myoglobine.

• Le Zinc agit sur la croissance et le système immunitaire,
les hormones ; c’est un antioxydant aux propriétés anti-inflammatoires et cicatrisantes. Il favorise la synthèse
d’acides aminés. La liste des bienfaits du zinc est longue.
On le trouve dans les huîtres et les fruits de mer, la viande
rouge, la volaille, les céréales complètes. Il est mieux assimilé
lorsqu’il est d’origine animale.


D’origine animale ou végétale, des sources
de protéines complémentaires

Les protéines sont un composant indispensable de l’alimentation.
On les trouve dans les produits d’origine animale, les produits
d’origine végétale et les organismes unicellulaires. Un régime
alimentaire équilibré doit satisfaire les besoins en sources
protéiques.

Entre protéines animales (produits carnés, produits laitiers, crustacés, poissons, œufs, fruits de mer) et protéines végétales (légumineuses, certaines céréales), il n’est pas question de prétendre
que l’une est meilleure que l’autre, il convient cependant de les
distinguer.

Les végétaux contiennent des protéines moins facilement
assimilables par le corps humain ; il faudra donc consommer
par exemple plus de quinoa que de viande de bœuf pour obtenir la même quantité de protéine. Les protéines végétales ne
contiennent pas tous les acides aminés essentiels (faible teneur
en lysine pour les céréales et en acides aminés soufrés pour les
légumineuses), à la différence de la viande. Il est obligatoire de
diversifier les sources de légumineuses et de céréales en cas de
régime sans viande, pour couvrir les besoins : soja, riz, quinoa,
blé, sarrasin, maïs, avoine, épeautre, etc., pour les céréales ; pois
chiches, lentilles, haricots, pois cassés, fèves pour les légumineuses en contenant.

Les sources de protéines animales sont en général plus riches
en lipides, les sources de protéines végétales sont plus riches
en glucides et en fibres. Les protéines animales sont également
acidifiantes, il faut donc veiller à les associer à des aliments végétaux. Les sources de protéines animales et végétales peuvent, on
le voit, se compléter avantageusement.

Produits carnés et végétaux bruts sont, le plus souvent, des
aliments à forte densité nutritionnelle. Selon la définition du
Programme national nutrition santé (PNNS), la densité nutritionnelle d’un aliment correspond à son contenu en micronutriments indispensables à la santé (vitamines, minéraux…) rapporté
au nombre de calories qu’il contient.

En revanche, les aliments à forte densité calorique possèdent
souvent une densité nutritionnelle faible : produits transformés
gras et sucrés, produits raffinés.

[image: ]« La teneur en acides aminés, considérée le plus souvent comme l’approche la plus fiable de l’analyse des
protéines, pose cependant aussi des interrogations
quant à l’interprétation des résultats. Les structures biochimiques et les compositions en acides aminés des protéines
diffèrent, ce qui leur confère des propriétés fonctionnelles et
nutritionnelles spécifiques. Cette diversité de composition, de
structure et de propriétés associées explique le large éventail
d’applications des sources protéiques. Sur le plan nutritionnel,
elle est à l’origine de différences de digestibilité, de biodisponibilité et d’efficacité nutritionnelle des protéines. La caractérisation des relations entre les propriétés biochimiques des
protéines et leur qualité nutritionnelle nécessite une avancée
des méthodes et données nouvelles. La qualité de l’apport protéique est principalement assimilée à la digestibilité et la composition en acides aminés indispensables. » Extrait du rapport
de l’ANSES, « Apport en protéines : consommation, qualité,
besoins et recommandations ».
Les recommandations de santé publique
Les recommandations de l’OMS au niveau international, et de
l’ANSES au niveau national, sont relayés par le PNNS à travers son site internet www.mangerbouger.fr, qui vise, par le biais
de conseils alimentaires et de campagnes de santé publique,
à améliorer l’état de santé de l’ensemble de la population en
agissant sur l’un de ses déterminants majeurs : la nutrition.
Le PNNS a été créé en 2001 par l’ancêtre de l’ANSES, l’Agence
française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA).
[image: ]Selon l’OMS, une consommation excessive de viande
rouge pourrait accroître les risques de maladies cardiovasculaires et de cancer colorectal. Sur la base des évaluations du CIRC (Centre international de recherche sur le
cancer), l’OMS a classé en 2015 la viande rouge comme produit
cancérogène « probable » pour l’homme.
La charcuterie est, pour sa part, classée produit cancérogène.
L’augmentation du risque de cancer colorectal est estimée à
18 % pour chaque consommation par palier de 50 g/j de viandes
transformées.
[image: ]Les causes de cancer sont multifactorielles. Un régime
alimentaire déséquilibré, abondant en produits transformés, la sédentarité, l’obésité, l’héritage génétique
sont des facteurs aggravants. Les recommandations visent
essentiellement à réduire les risques.
L’ANSES fournit des repères nutritionnels. L’agence préconise
une limitation de la consommation de viande rouge cuite à
500 grammes par semaine et par personne. L’agence note que
le poisson et la volaille peuvent être consommés au cours des
autres repas.
Des produits controversés

Le lait et les produits laitiers font l’objet de controverses. Malgré
leur image d’aliments naturels, ils sont transformés par des
procédés industriels. Source de calcium, de vitamines et de protéines pour les uns, allergène et source d’intolérances alimentaires et de maladies pour les autres. Deux éléments à charge
sont souvent évoqués :

• Le lactose : la majorité des adultes a du mal à digérer le lait
à cause de son sucre, autrement dit, le lactose, sans présenter pour autant de symptômes incommodants. Pour digérer
le lactose, il faut produire une enzyme spéciale, la lactase, or,
cette enzyme cesse d’être produite passé l’enfance chez deux
tiers de la population mondiale.

Cependant, des mutations génétiques qui permettent de
continuer à produire de la lactase une fois adulte sont apparues il y a quelques milliers d’années (seulement), et se sont
rapidement répandues chez les peuples fortement dépendants des produits laitiers au cours de leur histoire. Il y a donc
d’énormes variations dans la proportion d’individus capables
de digérer le lait une fois adulte en fonction des pays.

Selon les chiffres de l’EFSA (l’autorité européenne de sécurité des aliments), seulement 6 à 10 % des adultes en France
peuvent présenter une intolérance à partir de 12 g de lactose
ingéré en une prise (l’équivalent d’un quart de litre de lait).
À titre de comparaison, cela concerne environ la moitié de la
population dans les pays d’Afrique subsaharienne, et environ
les deux tiers des gens en Chine.

• Les allergies infantiles : la présence de protéines allergisantes dans le lait, notamment les caséines et la bêtalactoglobuline, provoquent des allergies chez 1 à 3 % des
nourrissons. 8 000 à 24 000 nouveau-nés en France chaque
année, y sont sensibles.



Pour le poisson, l’agence recommande un maximum de 25 g
par jour de poisson gras et de 70 g pour les autres poissons ; ces
recommandations prennent en compte l’éventuelle présence de
métaux lourds dans la chair des poissons, les dioxines, qui sont
associés à un risque accru pour la santé, en cas de surexposition.
De même, l’ANSES invite à consommer davantage de légumineuses et de céréales complètes. Enfin, la consommation de
charcuterie ne doit pas dépasser 25 g par jour, soit 150 g par
semaine, correspondant à environ 3 tranches de jambon blanc.
Suivant l’âge, le sexe, le métabolisme, les besoins varient. Ce
qu’il faut retenir, au fond, c’est que l’équilibre alimentaire ne
s’acquiert pas sur un seul repas, ni même sur une journée, mais
sur plusieurs jours, voire une semaine, ce qui laisse une belle
liberté et place l’objectif à la portée de chacune et chacun. En
outre, un régime alimentaire aura des effets et une influence
bien différente d’un individu à l’autre, selon le métabolisme,
les habitudes et le mode de vie.
La charcuterie

La viande transformée est un enjeu de santé publique. L’OMS
en donne cette définition : « viande qui a été transformée par
salaison, maturation, fermentation, fumaison ou d’autres processus mis en œuvre pour rehausser sa saveur ou améliorer sa
conservation ». Il s’agit majoritairement de produits à base de
porc (saucisse, saucisson, jambon, pâté…), mais également de
bœuf (viande des grisons…), de gibier (saucisson de sanglier), ou
de volaille (rillettes), voire de poisson (rillettes).

La charcuterie présente des risques pour la santé. Outre sa
richesse en graisses, beaucoup de produits de charcuterie sont
riches en sel. Par exemple, cinq à six rondelles de saucisson
apportent 5 g de sel, ce qui est la limite maximale de consommation journalière de sel recommandée par l’OMS.

Les risques pour la santé associés à la charcuterie proviennent
de sa teneur en lipides et en sel, mais également en nitrites.
[image: ]Les nitrites sont des additifs utilisés par les industriels
de la charcuterie pour obtenir la couleur rose du jambon, en exhausser le goût et en accélérer la maturation.
Sans nitrite, un jambon cru artisanal doit « maturer » plusieurs semaines, voire des mois, un jambon industriel peut être
produit en 3 jours. L’on comprend bien, dès lors, pourquoi l’industrie a beaucoup de mal à s’en passer. Même les produits bio
ou d’appellations d’origine contrôlée peuvent en contenir. Les
codes E249, E250, E251 ou E252, dans la liste des ingrédients
indiquent leur présence dans la viande. Les nitrites sont mis en
cause par les experts de la santé. En effet, lorsqu’ils sont ajoutés
à la viande, leur entrée en contact avec des molécules présentes
peut se révéler dangereuse : ils génèrent des composés
N-nitrosés (nitrosamines, fer nitrosylé), qui favoriseraient le
cancer colorectal.
Les producteurs de jambon de Parme ont décidé, dans les
années 1990, de ne plus employer aucun additif nitré. Les
jambons ibériques sous labels bio sont aussi sans additifs.
Les rillettes n’en contiennent pas non plus.
L’antibiorésistance

En élevage, les antibiotiques ont d’abord été utilisés, comme
pour l’humain, dans le traitement des maladies infectieuses.
Cependant, l’agriculture productiviste après la Seconde Guerre
mondiale a utilisé les antibiotiques en élevage pour deux autres
raisons :

• le traitement préventif des animaux contre des potentielles
maladies infectieuses, lesquelles se propagent à grande
échelle dans les élevages à forte densité d’animaux ;

• des facteurs de croissance. En effet, les ingénieurs et vétérinaires se sont rendu compte qu’à petite dose, les antibiotiques
permettent d’améliorer le gain moyen quotidien de poids des
animaux élevés pour leur viande, tout en permettant des économies de nourriture et de temps, surtout s’ils sont couplés
avec des hormones anabolisantes. Ces antibiotiques étaient
autorisés en tant qu’additifs dans les aliments destinés aux
animaux d’élevage.



En 2015, une étude de l’Agence européenne de sécurité des
aliments a estimé que les animaux d’élevage consommaient
deux fois plus d’antibiotiques que les humains.

Le risque majeur de l’utilisation massive d’antibiotiques est l’antibiorésistance. L’efficacité réduite des antibiotiques chez l’humain
et chez l’animal est un véritable enjeu de santé publique internationale. Aujourd’hui, de nombreuses bactéries résistent aux
antibiotiques utilisés en médecines humaine et vétérinaire. Si
les antibiotiques ne sont plus efficaces contre les maladies infectieuses, cela risque d’entraîner des « impasses thérapeutiques » :
des bactéries contre lesquelles il n’y a plus d’antibiotique efficace.

L’Union européenne a interdit l’usage des antibiotiques comme
facteurs de croissance en 2003. Ce n’est pas le cas dans les
autres régions du monde. La Commission européenne recommande un usage prudent et responsable des antibiotiques vétérinaires. Il faut notamment privilégier de meilleures conditions de
vie des animaux qui permettent de réduire le risque d’infection.

Aujourd’hui, plusieurs marques valorisent des produits de viande
issus d’animaux élevés sans antibiotique. Si la baisse importante
de l’utilisation d’antibiotiques dans les élevages français (38,4 %
entre 2011 et 2017) est une bonne nouvelle, elle ne doit pas pour
autant se faire au détriment du bien-être de l’animal. Un animal
atteint d’une maladie infectieuse doit recevoir un antibiotique
lorsque cela s’avère nécessaire pour le soigner.

Enfin, d’après l’ANSES, la réduction de l’utilisation d’antibiotiques
en médecine vétérinaire aurait atteint une limite pour certaines
familles d’antibiotiques (augmentation de l’utilisation de 0,7 %
entre 2017 et 2018). Elle appelle donc à être vigilant sur l’évolution de cette tendance pour les années à venir.

Les recommandations de l’ANSES
pour les produits d’origine animale

« La consommation de viande hors volaille doit rester inférieure
à 500 g par semaine. » Concernant la charcuterie, l’agence
indique : « La consommation moyenne actuelle de charcuterie
est trop élevée et devrait être considérablement diminuée. Elle
doit rester en-deçà de 25 g par jour, comme établi à partir des
données épidémiologiques. »

Voici les recommandations de consommation de l’ANSES, par
aliment :

• volaille : 122 g par jour maximum pour les hommes, 75 g pour
les femmes ;

• poissons gras : environ 25 g par jour maximum ;

• autres poissons : environ 70 g par jour maximum ;

• œufs : environ 45 g par jour maximum ;

• lait : 386 g par jour maximum pour les hommes, 350 g pour
les femmes ;

• produits laitiers frais nature : 129 g par jour pour les hommes,
157 g pour les femmes ;

• produits laitiers frais sucrés : 154 g par jour pour les hommes,
161 g pour les femmes ;

• desserts sucrés lactés : 86 g par jour pour les femmes, 57 g
pour les femmes

• fromages : 94 g par jour pour les hommes, 65 g pour les
femmes ;

• beurre et beurre allégé : 26 g par jour pour les hommes, 17 g
pour les femmes.



Les régimes sans viande
Peut-on se passer de viande sans risque pour sa santé ? La
réponse est oui, à condition de compenser l’absence de viande
par l’apport des nutriments dont elle est garante, en particulier
les protéines, le fer, le zinc, l’iode, le calcium, les oméga 3 et
certaines vitamines.
La vitamine B12 est un point de vigilance particulier pour les
régimes sans viande, car, comme le note l’ANSES, elle « est
exclusivement synthétisée par des bactéries et est présente dans
les aliments d’origine animale, liée à des protéines. Les sources
végétales alimentaires sont naturellement, dépourvues de vitamine B12 biodisponible. Certains produits végétaux ayant subi
une fermentation bactérienne, tels que la bière, peuvent contenir de la cobalamine, mais en quantité très faible ».
Elle est donc absente du régime végétalien, qui exclut tout produit animal, et parfois insuffisante dans le régime végétarien :
il est possible d’en absorber sous forme de complément alimentaire. L’ANSES recommande un apport basé sur les conclusions
de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) : 4 µg
par jour pour les adultes de plus de 18 ans.
Aucune étude scientifique ne permet de démontrer la pertinence
d’un optimum de consommation de viande ; certes, une étude
comparative américaine, menée sur 73 000 végétariens adventistes, l’étude « Adventist Health » conclut sur une consigne
peu nuancée : l’abandon de la consommation de viande.
En effet, une espérance de vie supérieure de 7 ans est constatée
sur les sujets examinés par rapport aux individus pris en référence. Cependant cette étude est, à juste titre, critiquée car les
végétariens adventistes ne consomment pas d’alcool, ne fument
pas et présentent rarement un surpoids ; ces facteurs, qui ne
sont pas liés à la consommation de viande suffisent à expliquer
l’écart d’espérance de vie constaté. De manière générale, les
études de nutrition font face à des difficultés méthodologiques
pour identifier la part des effets observés attribuable au régime
alimentaire par rapport aux autres facteurs qui influencent
la santé. Il est difficile d’aller au-delà de la corrélation et de
démontrer une causalité.
Une méta-analyse menée par Monica Dinu en 2017 a fait le point
sur l’ensemble des 96 études réalisées sur les effets du végétarisme sur la santé. Les effets spectaculaires de baisse de mortalité observés dans les études adventistes ne sont pas retrouvés.
Cependant, la méta-analyse conclut tout de même sur l’existence d’une association entre régime végétarien et réduction
significative des risques de cardiopathies et de cancers.
L’Académie de nutrition et de diététique américaine estime
que : « l’alimentation végétarienne bien planifiée, y compris végétalienne, est saine, adéquate sur le plan nutritionnel
et peut être bénéfique pour la prévention et le traitement de
certaines maladies. Cette alimentation est appropriée à toutes
les périodes de la vie, notamment la grossesse, l’allaitement,
la petite enfance, l’enfance, l’adolescence, le troisième âge, et
pour les sportifs. Les alimentations végétales sont plus durables
pour l’environnement que l’alimentation riche en produits
animaux, car elles utilisent moins de ressources naturelles et
ont un impact bien moindre sur l’environnement ». D’autres
organisations et des institutions gouvernementales (États-Unis, Australie, Portugal, Royaume-Uni…) se sont prononcées
en ce sens.
En France, L’ANSES va mettre en place un groupe de travail afin
d’établir des recommandations à l’intention des personnes ne
mangeant pas ou peu de viande.
Mortalité et alimentation

L’étude « Health effects of dietary risks in 195 countries, 1990 –
2017 : a systematic analysis for the Global Burden of Disease
Study 2017 » parue dans The Lancet le 3 avril 2019 montre l’impact d’un régime alimentaire déséquilibré sur la propension à
développer des maladies cardiovasculaires, des diabètes de
type 2, des cancers et d’autres maladies, qui peuvent déboucher
sur la mort des personnes atteintes.

Les chercheurs ont d’abord constitué une base de données représentative de 195 pays, distingué les consommations par défaut et
en excès des différents aliments ou nutriments qui sont associés
à des maladies chroniques et des décès, et évalué, pour chacun
de ces excès ou déficiences, la part de maladie et de décès qui
lui est attribuable.

L’étude révèle qu’en 2017, près de 25 000 personnes sont
décédées d’une maladie liée à un régime alimentaire riche en
viande rouge, 126 000 pour un régime riche en lait et plus de
130 000 pour un régime riche en viande transformée.

La même année, un régime trop riche en sel a causé la mort
de plus de 3 millions de personnes dans le monde. 3 millions
de personnes sont décédées d’un régime alimentaire pauvre en
céréales complètes et 2,4 millions d’un régime pauvre en fruits.

En France, sur 100 000 personnes, entre 81 et 97 personnes
sont mortes en 2019 du fait de leur régime alimentaire, contre
une fourchette allant de 158 à 183 aux États-Unis, de 323 à 376
en Chine et de 763 à 944 en Ouzbékistan. La France a un des
taux de mortalité lié au régime alimentaire le plus faible derrière
Israël et devant l’Espagne et le Japon.

[image: ]
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Scandales et fraudes sanitaires
Les circuits empruntés par les matières premières carnées utilisées dans l’industrie agroalimentaire apportent leur lot de
doutes et de craintes.
Cela a justifié un contrôle accru de la traçabilité de la viande
bovine pour éviter les fraudes encore possibles à grande échelle.
De plus, les normes d’élevage ne sont pas les mêmes et n’ont
pas la même rigueur selon les continents et entre les pays de
l’Union européenne.
• La « vache folle », ou encéphalopathie spongiforme bovine
(ESB), reste sans doute la crise sanitaire la plus marquante.
La maladie est détectée en 1986 au Royaume-Uni. Près de
200 000 bovins, en Europe, en sont atteints à l’époque, tous
nourris de farines animales infectées. La maladie se caractérise par une dégénérescence du système nerveux central. Elle
est due à l’accumulation dans le cerveau d’une protéine prion
mal conformée et donc pathogène.

C’est une maladie évolutive à l’issue mortelle. Des cas de
transmission à l’homme ont été recensés entre 1986 et 2017
(MCJ ou Maladie de Creutzfeldt-Jakob). Au total, 230 personnes à travers le monde ont développé une MCJ à la suite
de cette contamination, dont 27 en France, 177 au Royaume-Uni, et des mesures rigoureuses ont été prises pour éviter
tout risque de nouvelles transmissions à l’homme.

• La contamination à la dioxine de 1999 a également marqué
l’industrie agroalimentaire. C’est en Belgique que des taux
importants de dioxine sont détectés dans les volailles et les
œufs pour la première fois, avec des valeurs 140 fois supérieures aux recommandations de l’OMS. Il s’agit de polluants
organiques cancérigènes provenant de procédés industriels.
Le porc a été touché en 2008 et les œufs allemands en 2010.

• L’affaire Spanghero, en 2013, révèle une escroquerie et, de
même, l’opacité de la filière viande lorsque 750 tonnes de
viande de cheval étiquetée bœuf se retrouvent dans des plats
surgelés.



DANS CE CHAPITRE

La capacité de la terre à
nourrir l'humanité

L'insécurité alimentaire et
la faim dans le monde

L'impact de l'élevage sur
l'environnement

Quel modèle d'élevage ?

Chapitre 4 L’élevage et la planète
« Le secteur mondial de l’élevage croît plus vite que tout autre
sous-secteur agricole. Il fait vivre quelque 1,3 milliard de personnes et assure 40 % environ de la production agricole mondiale.
Pour de nombreux agriculteurs pauvres des pays en développement,
l’élevage représente aussi une source d’énergie renouvelable pour la
traction animale et une source essentielle d’engrais organiques pour
leurs cultures. » (FAO)
D’après les estimations actuelles, l’accroissement démographique devrait être particulièrement sensible dans ces zones
fortement dépendantes de l’agriculture et dans lesquelles sont
déjà identifiés des taux élevés d’insécurité alimentaire. Cependant, cette croissance rapide fait supporter à l’environnement
un prix élevé.
[image: ]La production mondiale de protéines végétales avait
atteint 555 millions de tonnes en 2013. 80 % ont été
consacrées à l’alimentation animale pour produire
89 millions de tonnes de protéines animales.
Nourrir la planète
La « loi » de Malthus, à nouveau d’actualité ?
Thomas Robert Malthus, économiste britannique, a développé
une pensée amorçant une réflexion sur la pauvreté et la gestion
des ressources. Il dénonce, à la fin du XVIIIe siècle, le péril démographique et ses effets : « Si elle n’est pas freinée, la population s’accroît en progression géométrique. Les subsistances
ne s’accroissent qu’en progression arithmétique. » affirmait-il
dans Principes de population.
Autrement dit, l’augmentation de la population mondiale étant
supérieure à l’augmentation de la production agricole, l’humanité allait se trouver confrontée à une crise alimentaire insurmontable. Malthus ouvrait alors un débat souvent repris et
remis à l’ordre du jour depuis.
En 1970, des chercheurs du Massachusetts Institute of
Technology (MIT) ont affirmé, eux aussi, l’insoutenabilité,
sur le plan environnemental, des croissances démographique
et économique à long terme, et le risque d’épuisement des
ressources qui en découlerait si la croissance se poursuivait à
un tel rythme dans un monde limité. L’étude concluait que la
surpopulation allait condamner l’humanité à la famine, aux
guerres et aux maladies.
La thèse a fait grand bruit. Elle a été commandée par le Club de
Rome (un groupe de réflextion réunissant scientiques, économistes, fonctionnaires et industriels de 52 pays), qui l’a reprise
en 1972 dans son rapport « The limits to growth » et est paru
en France sous le titre « Halte à la croissance ? ».
Les conclusions du rapport prédisaient l’effondrement du
système à une échéance de 60 ans.
En 2012, le Club de Rome a publié une mise à jour de son rapport. Il y est dit ceci, en substance : si l’humanité continue à
consommer plus que la nature ne peut produire, l’effondrement
économique pourrait avoir lieu vers les années 2030, avec des
conséquences sur la population.
L’élevage intensif, non seulement polluerait, mais la consommation de ressources nécessaires à la production de viande
compromettrait, par les ressources qu’elle exige, la satisfaction
des besoins de la population.
Dans un tel contexte, le consommateur occidental devrait
adopter dès à présent un régime alimentaire plus durable,
beaucoup moins carné. Dans le même temps, les pays émergents opèrent une transition alimentaire qui va à l’encontre du
modèle préconisé.
La démographie
Au début du XIXe siècle, nous étions un milliard à peine sur
Terre ; puis deux milliards en 1925 ; quatre milliards en 1975 ;
plus de sept milliards à présent. Le rythme de croissance se
ralentit. Nous pourrions être 10,9 milliards d’humains à la fin
du XXIe siècle selon un rapport de 2019 de l’ONU. Tout permet
de penser que la population mondiale va se stabiliser à cette
échéance, du fait de la baisse du nombre d’enfants par femme
et du ralentissement de la croissance de l’espérance de vie.
Aujourd’hui, nous produisons plus qu’il n’est nécessaire pour
nourrir la planète. Une étude de 2012, utilisant des données de
la FAO de 2009, affirme que la production permettrait déjà de
nourrir 10 milliards d’êtres humains, soit 3 milliards de plus
que la population actuelle. L’étude pointe les inégalités plutôt
qu’une production insuffisante comme étant responsables de
la faim. Le potentiel de production alimentaire de la planète ne
pose pas, en soi, problème.
La concurrence alimentaire entre les hommes et les animaux d’élevage
L’élevage est partiellement en concurrence avec l’alimentation
humaine. Selon une étude de 2017 de la FAO, au niveau mondial,
14 % de l’alimentation animale provient de cultures directement consommables par l’homme.
[image: ]Les animaux d’élevage accaparent un tiers de la production mondiale de céréales et 40 % des terres arables.
2 milliards d’hectares sont aujourd’hui utilisés pour le
pâturage. Sur ces surfaces, 700 millions d’hectares sont des terres
qui pourraient être converties en cultures végétales. Le niveau de
concurrence alimentaire entre les humains et les animaux d’élevage varie cependant grandement selon les espèces et les systèmes d’élevage. Une même espèce, selon qu’on la nourrisse avec
notre production céréalière ou qu’elle trouve sa nourriture en
pâturant sur des terres non arables, aura des bilans très différents
du point de vue de la concurrence alimentaire. En moyenne au
niveau mondial, la production de 1 kg de viande requiert 2,8 kg de
nourriture comestible par les humains pour les ruminants, et
3,2 kg pour les monogastriques, c’est-à-dire les espèces qui ne
ruminent pas, comme les porcs et les volailles.
La production animale est le plus gros utilisateur de terres agricoles, directement sous forme de pâturages, et indirectement
pour la production de cultures fourragères et autres aliments
du bétail (source : FAO).
Au centre du débat actuel sur les protéines et la concurrence
homme/animal se trouve le soja. Le soja est massivement produit pour nourrir les animaux d’élevage. Or, cette légumineuse
source de protéines est consommable par l’homme.
[image: ]La consommation de viande aujourd’hui est tirée par
une hausse de la démographie, mais surtout par une
amélioration globale du niveau de vie, notamment dans
les pays en voie de développement.
Dans un rapport de 2011, la FAO prévoit que la consommation de
viande, à l’échelle mondiale, augmentera de près de 73 % d’ici
2050. Selon Bruno Parmentier, ingénieur des Mines et économiste, un végétarien consomme en moyenne 180 kg de grains de
céréales et légumineuses par an et un consommateur de viandes
930 kg par an. Le rendement calorique et protéinique de l’élevage est moins bon que le rendement de végétaux. À calories et
protéines égales, il implique une consommation de ressources
et d’espace naturels supérieure.
Un problème de répartition des richesses
La production agricole mondiale actuelle permettrait de satisfaire les besoins de tous à un niveau acceptable, mais sa répartition est inégale. Les zones excédentaires et les zones déficitaires
persistent. Des populations ont un accès limité, voire pas
d’accès, à des aliments riches en protéines. Ces populations sont
en situation d’extrême pauvreté et souffrent de sous-nutrition.
Le problème est persistant. Il n’y a pas de réponse simple à
proposer à cette situation car ses causes sont plurielles : conflits
qui pénalisent les populations rurales de régions entières ;
choix politiques malheureux pour l’économie locale (terres
affectées aux cultures d’exportation au détriment des cultures
vivrières) ; déficiences des infrastructures de transport ; corruption ; événements climatiques tels que sécheresse, orages
ou gels, d’autant plus désastreux lorsqu’il n’y a pas de réserves
de nourriture.
[image: ]En 1950, plus de 800 millions d’êtres humains
souffraient de malnutrition ou de sous-alimentation
chroniques. Ce chiffre est resté stable alors que l’effectif de la population mondiale a été multiplié par trois. En 2018,
821 millions de personnes souffrent de la faim dans le monde,
soit 1 personne sur 9. Deux milliards de personnes environ sont
dans une situation d’insécurité alimentaire modérée ou grave
(Rapport FAO La Sécurité alimentaire et la Nutrition dans le Monde
en 2019). En comparaison, selon l’OMS, 1,9 milliard d’adultes
étaient en surpoids en 2016, dont 650 millions de personnes
obèses.
Selon le démographe français Hervé Le Bras « (…) la population
maximale que la Terre peut nourrir avec une production donnée
dépend du partage entre les céréales destinées aux animaux et
celles qui iront directement aux hommes. Si les Français diminuent leur consommation de viande, le volume de céréales disponibles s’accroît. Si les Nigérians se mettent à la nourriture
carnée, il diminue » analyse-t-il dans Vie et mort de la population mondiale.
Objectif « Faim zéro »

La disponibilité et le coût des denrées alimentaires sont difficiles
à maîtriser. L’objectif « Faim Zéro » a été fixé en 2015 par l’ONU,
à l’horizon 2030. « Il est temps de repenser la façon dont nous
cultivons, partageons et consommons notre alimentation » alerte
l’Organisation.

L’agriculture, la sylviculture, la pêche peuvent pourvoir aux
besoins de toutes les populations et générer des revenus décents,
tout en soutenant un développement durable, axé sur les habitants des régions rurales et attentif à l’environnement.

L’insécurité alimentaire
Insécurité alimentaire modérée ou grave

• Insécurité alimentaire modérée : « Les personnes vivant en
situation d’insécurité alimentaire modérée ont réduit leur
consommation alimentaire en qualité et/ou en quantité et ne
sont pas certaines de pouvoir se procurer de la nourriture. »

• Insécurité alimentaire grave : « Les personnes vivant en
situation d’insécurité alimentaire grave ont généralement
épuisé leurs réserves de nourriture et, dans les cas les pires,
sont restées un jour (ou plus) sans manger. »



L’insécurité alimentaire se manifeste sous diverses formes et à
divers degrés selon la situation collective, individuelle ou bien
celle d’un ménage : apports insuffisants, mauvaise qualité de
la nourriture, alimentation inadaptée, absence de choix, etc.
L’apport alimentaire est lié aussi au pouvoir d’achat, à la force
de travail, aux moyens matériels.
Le sommet mondial de l’alimentation de 1996 définit ainsi
la sécurité alimentaire : « [elle] est assurée quand toutes les
personnes, en tout temps, ont économiquement, socialement
et physiquement accès à une alimentation suffisante, sûre et
nutritive qui satisfait leurs besoins nutritionnels et leurs préférences alimentaires pour leur permettre de mener une vie active
et saine. »
[image: ]En tenant compte de l’ensemble des personnes dans le
monde en situation d’insécurité alimentaire modérée
en plus de celles qui souffrent de la faim, un rapport de
l’ONU datant de 2019 estime que plus de 2 milliards de personnes ne disposent pas d’un accès régulier à des aliments sains
et nutritifs en quantité suffisante, dont 8 % de la population en
Amérique du Nord et en Europe. 3,5 millions de Français
subissent l’insécurité alimentaire et ont aujourd’hui recours à
un soutien alimentaire.
Les continents les plus touchés, avec certains pays menacés de
famine, sont l’Afrique, l’Asie, l’Amérique latine et les Caraïbes
(source FAO). Conflits, mauvaises récoltes, crises économiques,
accès limité aux engrais et aux semences, mauvais fonctionnement des flux commerciaux, accès physique restreint aux ressources, sont autant de raisons qui expliquent que l’insécurité
alimentaire revête des formes plus aiguës qu’en Europe ou aux
États-Unis.
[image: ]Un habitant des pays du Sud dépense entre 50 et 80 %
de ses revenus pour acheter sa nourriture, cette dépense
varie de 10 à 20 % pour un habitant des pays du Nord.
Productions aléatoires ou d’insuffisante qualité, entre autres
causes, les prix des denrées alimentaires ne cessent d’augmenter,
ce qui a réduit encore davantage l’accès à la nourriture.
La perte alimentaire
Si aucune prévision ne peut être avancée avec certitude, la croissance de la population ralentit plus vite qu’on ne l’imaginait.
Dans le même temps, les rendements agricoles ont progressé
beaucoup plus vite que ce qui était envisagé, grâce, notamment,
aux progrès du génie génétique.
Entre 10 % et 15 % des récoltes mondiales sont perdues, avec des
pointes allant jusqu’à 50 % dans certaines zones. Une grande
partie des pertes se produit dans les pays en développement,
en raison de mauvaises conditions de stockage des récoltes.
Dans le cas des céréales, les causes sont multiples : perte de
grains avant ou pendant la récolte, chute des tiges, pourrissement lors du stockage, attaque des oiseaux, des insectes ou
des moisissures, perte pendant le transport ou le battage, etc.
Déjà réalisés dans les pays industrialisés, des investissements
dans le stockage sont indispensables dans de nombreux pays en
développement. L’enjeu pour ces pays est d’acquérir des silos
bien ventilés, d’investir dans des traitements post-récoltes et
de disposer des infrastructures adéquates.
Les céréales et légumineuses génétiquement modifiées (OGM)
peuvent être une des solutions face à cette perte alimentaire.
Avec toutes les précautions et la vigilance qui s’imposent, il est
difficile de s’y opposer totalement quand elles luttent contre
les bioagresseurs que sont les insectes, les champignons ou les
contaminations bactériologiques.
[image: ]Les pays riches occidentaux ont d’autres problèmes de
gaspillage alimentaire, tout au long de la chaîne qui va
de la production à la consommation. En France, selon
une étude de 2016 de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), 18 % de la production alimentaire
destinée à la consommation humaine serait gaspillée chaque
année. Ce gâchis touche tous les secteurs d’activités, qui sont
concernés pour différentes raisons : surproduction, critères de
calibrage, rupture de la chaîne du froid, mauvaise gestion des
stocks, inadéquation entre l’offre et la demande, etc.
Dans son rapport d’août 2019, le GIEC évalue à 25-30 % la part
de perte ou de gaspillage dans la production alimentaire totale.
Selon le groupe, la réduction des déchets alimentaires peut permettre de réduire la surface de terre nécessaire à la production
alimentaire, ce qui contribuera à l’adaptation des populations
au changement climatique. Les experts proposent quelques
pistes de travail qui pourraient permettre de réduire le gaspillage : l’amélioration des techniques de récolte, de l’entreposage
à la ferme, des infrastructures, du transport, de l’emballage, de
la vente au détail et de l’éducation.
Rechercher l’équilibre alimentaire
Nourrir 11 milliards d’êtres humains est techniquement possible. La capacité à nourrir une population dépend de son régime
alimentaire de base. Un régime alimentaire à l’américaine est
incompatible avec les possibilités et les habitudes culturelles
de l’ensemble de la population et, surtout, intenable pour une
population à 11 milliards d’hommes.
Or, les États-Unis, deuxièmes consommateurs de viande au
monde, sont un modèle auquel aspirent la plupart des pays en
voie de développement.
S’il paraît peu plausible d’abandonner, demain, des préférences
alimentaires, enracinées de longue date et de basculer vers le
végétarisme, l’urgence n’est pas tant de supprimer la viande
que de trouver un équilibre alimentaire au niveau planétaire.
Les prévisions démographiques les plus probables pour les
décennies à venir ne représentent pas un risque en soi de
pénurie des ressources alimentaires pour l’ensemble de la
population mondiale. Cependant, le changement climatique en
cours, et notamment le réchauffement global de la température sur la Terre, pourraient entraîner une perte de ressources
alimentaires. Une estimation de 2017 parle d’une diminution
des rendements par degré supplémentaire de 6 % pour le blé,
3,2 % pour le riz, 3,1 % pour le soja et 7,4 % pour le maïs. Or,
le 5e rapport du GIEC parle d’un réchauffement du climat mondial de l’ordre de 3,7 à 4,8oC supplémentaires d’ici 2100 par
rapport à l’ère préindustrielle si les émissions poursuivent leur
tendance actuelle.
L’impact de l’élevage sur l’environnement
Les terres émergées couvrent une superficie de près de 149 millions de km2, soit 29,2 % de la surface du globe (510 millions
de km2). L’élevage utilise désormais 30 % de toute la surface
émergée de la terre, principalement pour des pâturages permanents – en majorité des terres non labourables, composées
de prairies et de zones herbeuses – mais aussi 33 % des terres
arables, utilisées pour la production fourragère.
L’empreinte de l’homme sur la planète, en cette nouvelle ère
dite anthropocène (littéralement « l’Âge de l’homme »), c’est-à-dire l’époque géologique marquée par les activités humaines,
va s’accélérant. L’élevage joue un rôle majeur dans le changement climatique, dans la gestion des ressources en terres et en
eau et la conservation de la biodiversité.
Un chiffre qui fait consensus
L’augmentation de la concentration en gaz à effets de serre (GES)
dans l’atmosphère contribue au réchauffement climatique. La
production de viande à échelle industrielle est responsable de
14,5 % des émissions de gaz à effet de serre anthropiques, c’est-à-dire liées aux activités humaines, dont 8,8 % pour les seuls
bovins, selon un rapport de la FAO de 2013. Ce chiffre prend en
compte chaque étape de la filière de production : il inclut l’élevage, le transport et la culture des surfaces agricoles destinées à
nourrir les animaux et la transformation des produits.
[image: ]Selon ce même rapport de la FAO, les émissions de GES
liées à l’élevage sont attribuables pour 45 % à la production, à la transformation et au transport des aliments servant à nourrir le bétail, 39 % à la fermentation
gastrique des ruminants, 10 % au stockage et au traitement à
des effluents d’élevage, et 6 % au transport et à l’abattage des
animaux ainsi qu’à la transformation des produits d’origine
animale.
Produire 1 kg de protéines sous forme de viande de bœuf provoque, en moyenne, l’émission de 300 kg d’équivalent CO2,
contre moins de 50 pour 1 kg de protéines provenant de viande
de porc, de poulet ou d’œufs. La viande de ruminant a un impact
carbone en moyenne 2 à 3 fois plus important que le poisson,
le porc, la volaille ou les œufs (source : rapport GIEC).

[image: ]
Source : FAO
Figure 4-1 Les émissions des CO2 par espèces.

[image: ]En France, selon les chiffres du ministère de la
Transition écologique et solidaire de 2016, les rejets de
GES en équivalent CO2 sont imputables, pour l’essentiel, aux secteurs des transports (29 %), de l’agriculture (20 %),
du bâtiment (19 %) et de l’industrie (18 %), la production
d’énergie pesant pour 11 % et le traitement des déchets
pour 4 %.
Un calcul contesté
Le think tank américain World Resource Institute (WRI) avance
des chiffres bien inférieurs d’émission de gaz à effet de serre.
L’élevage, seul, émettrait, si l’on exclut le transport du calcul,
5,4 % des GES.
L’Agence américaine de protection de l’environnement (EPA),
quant à elle, estime que les plus grandes sources de gaz à effet
de serre sont la production d’électricité (28 %), les transports
(28 %), l’industrie (22 %), l’agriculture (9 %) et l’élevage (4 %).
Il existe également des estimations plus hautes que le chiffre
généralement admis de la FAO. Un rapport du World Watch
Institute parle de 51 % des émissions de gaz à effet de serre
imputables à l’élevage au niveau mondial. La méthode de calcul
de ce chiffre est cependant contestée, en particulier car on y
intègre les émissions liées à la respiration des animaux.
Par ailleurs, on entend souvent dire que l’élevage serait responsable de davantage d’émissions de gaz à effet de serre que
tout le secteur des transports. Cette comparaison est cependant
hasardeuse, car elle compare des chiffres issus de deux rapports
différents. Ainsi, le chiffre de 14,5 % des émissions mondiales
imputables à l’élevage provient d’un rapport de la FAO, et il
comprend les émissions liées aux transports nécessaires au secteur de l’élevage. Le chiffre de 14 % des émissions mondiales
imputables aux transports provient, lui, du rapport du GIEC. Ce
chiffre inclut lui aussi les émissions des transports liés aux pratiques d’élevage. Ces émissions sont donc prises en compte dans
les deux chiffres ce qui rend la comparaison peu pertinente.
Les GES

Sur la quarantaine de gaz à effet de recensée par le GIEC, trois
sont à rapporter aux activités d’élevage bovin en particulier :
le méthane CH4, le dioxyde de carbone CO2, et le protoxyde
d’azote NO2.

Tous les GES n’ont pas la même influence. Il faut prendre en
comptes la durée de séjour des gaz dans l’atmosphère pour
mesurer leur contribution réelle au changement de climat.

[image: ]L’équivalent dioxyde de carbone (équivalent CO2) est
une unité utilisée pour comparer les émissions des différents gaz à effet de serre sur la base de leur potentiel
de réchauffement. Il est obtenu en convertissant les quantités
des divers gaz émis en quantité équivalente de dioxyde de carbone ayant le même potentiel de réchauffement planétaire.
Le méthane, CH4, représente à lui seul près de 60 % du pouvoir réchauffant des émissions de gaz à effet de serre liées à
l’élevage contre 25 % pour le protoxyde d’azote NO2 (issu en
majeure partie de la fertilisation azotée et des effluents d’élevage) et 15 % pour le CO2 (qui provient, pour l’essentiel, de la
consommation de fuel pour le fonctionnement de la ferme,
la production d’intrants, la transformation de la viande et le
transport) (source : INRA).
Le méthane
Le méthane est un gaz qui contribue fortement à l’effet de serre
et participe au réchauffement climatique. Sur une centaine
d’années, son potentiel de réchauffement est environ 25 fois
supérieur à celui de dioxyde de carbone. Mais sa durée de vie
dans l’atmosphère est nettement moins longue : environ 12 ans.
Les sources de méthane sont diverses, aussi bien naturelles,
que provenant des activités humaines. En France, selon
l’INRA, l’agriculture est responsable de 68 % des émissions
de méthane. Elle est liée à l’activité biologique des ruminants
(vaches, chèvres, moutons) et provient principalement des fermentations digestives de ceux-ci, relâchées par leur flatulences
et reflux gastriques, ainsi que de leurs déjections.
Selon l’INRA, la production intensive de ruminants, avec des
animaux à haut rendement nourris aux céréales, réduit la production de méthane par rapport à l’élevage de ruminants à faible
rendement nourris à l’herbe. Cependant, cette réduction est à
relativiser si l’on considère la production des autres gaz à effet
de serre au sein de la ferme (production de céréales, transport
des animaux, consommation d’énergie…) donc les émissions de
GES sont plus importantes avec l’intensification de l’élevage.
Si l’on considère la capacité des prairies à stocker du carbone, l’élevage extensif, système au sein duquel les ruminants
pâturent, permet finalement de réduire la quantité de GES
relâchés dans l’atmosphère par rapport à l’élevage intensif.
Aussi la capacité à digérer de l’herbe permet aux ruminants de
valoriser 13 millions d’hectares de prairies en France, ce qui
signifie que les animaux pâturent et entretiennent des prairies
qui ne pourraient de toute façon pas être utilisées pour l’agriculture végétale
[image: ]Les sols des prés et des prairies utilisés pour le pâturage des ruminants ont la capacité d’absorber du
carbone, en plus ou moins grande quantité suivant la
richesse organique du sol. L’INRA estime qu’ils permettraient
de compenser 30 à 80 % des émissions de méthane des
ruminants. L’élevage n’est pas indispensable à la prairie pour
permettre le stockage du carbone, mais il joue un rôle favorable
grâce aux déjections des animaux qui permettent d’enrichir les
sols en matière organique.
Le dioxyde de carbone
Le dioxyde de carbone est le principal gaz à effet de serre dans
l’atmosphère. Sa présence, naturelle, est de nos jours largement
accrue par les activités humaines. Sa durée de vie dans l’atmosphère est d’une centaine d’années.
L’élevage est responsable de 5 % des émissions de dioxyde de
carbone (CO2) à l’échelle mondiale en raison de la production
de la nourriture animale (du soja le plus souvent) qui implique
engrais et équipements agricoles. Le transport, l’abattage et la
transformation de la viande entraînent aussi un rejet de CO2.
Déforestation : le cas de l’Amazonie

L’élevage, parce qu’il est consommateur de surface, est facteur
de déboisement. La forêt amazonienne couvre 5,5 millions de km2
de terres. Les incendies de l’été 2019 ont ému, à juste titre, l’opinion publique ; beaucoup de commentaires ont donné lieu à des
contre-vérités ou, du moins, à des approximations.

L’image d’Épinal de la forêt amazonienne, poumon de la terre est
illusoire. Selon certains scientifiques, elle serait même neutre en
carbone, voire en relâcherait.

La forêt amazonienne est une forêt mature. Selon le WWF, une
forêt mature se définit par « la présence de vieux arbres, des
dernières phases de la sylvigenèse, de microhabitats d’espèces
variées, l’accumulation de bois mort, la composition spécifique
indigène. La durée sans exploitation est souvent plus que bicentenaire, voire remonte à avant la colonisation par les Européens.
Les scientifiques américains parlent de “old-growth tree, old-growth forest stand, old-growth forest landscape”, intégrant ainsi
les échelles spatiales jusqu’au paysage écologique, c’est-à-dire
plusieurs milliers de kilomètres carrés ».

Un arbre qui se décompose réémet du carbone et le restitue dans
l’atmosphère. Une forêt mature non exploitée n’absorbe plus de
CO2.

Depuis toujours, certaines populations pratiquent la culture sur
brûlis. Elles déboisent une clairière dans la forêt, y font brûler
la végétation puis ensemencent la parcelle défrichée. Une fois
que le sol est épuisé après quelques années, les populations sont
contraintes de renouveler ce processus sur une autre parcelle.
Cela permet à l’espace déboisé de se reboiser et à la forêt de se
régénérer si cette culture respecte le temps nécessaire à une
clairière pour se reboiser. En revanche si ce temps, de l’ordre
d’une centaine d’années, n’est pas respecté, ou plus gravement
encore, en cas de déboisement non suivi de reboisement, l’impact
sur les émissions de CO2 est massif.

En fait, au moins la moitié de l’oxygène que nous respirons est
produit par le phytoplancton, qui est formé d’une diversité d’innombrables micro-organismes photosynthétiques qui flottent
dans la couche éclairée de l’océan. Par la photosynthèse, le
plancton transforme le CO2 en O2. Selon l’Ifremer, l’océan absorberait plus du quart du CO2 produit par les activités humaines.

On peut donc parler de poumon bleu. Mais les scientifiques s’inquiètent actuellement de la disparition du plancton lié à la hausse
de CO2 dans l’atmosphère.

Les multiples foyers d’incendies provoqués par l’homme ces derniers temps, sont alarmants par leurs proportions. Ils génèrent
une perte de biodiversité. L’abattage des arbres contribue aussi à
relâcher du carbone dans l’atmosphère. Ces déboisements massifs sont exécutés afin de libérer des terres destinées à l’élevage
bovin et à l’agriculture, notamment la culture du soja, qui ira principalement à l’industrie agroalimentaire, pour l’élevage industriel.

La seule bonne façon de réduire le carbone est de gérer la forêt
de façon durable, exploiter un arbre mature et en planter un
autre. Le bois doit être utilisé, dans la construction, recyclé en
papier, meubles, parquet, etc. afin d’éviter le retour du carbone
dans l’atmosphère.

[image: ]En France métropolitaine, la superficie des forêts augmente de 0,7 % par an depuis 1985. La France compte
aujourd’hui 17 millions d’hectares de forêt (source : ONF).
L’objectif affiché de l’Europe est de zéro émission nette de CO2
en 2050. Piéger le carbone est possible, avec de la reforestation, qui compense celui qu’on émet. Mais il n’est pas définitif,
l’action dure le temps de croissance d’une forêt.
Le protoxyde d’azote, ou dioxyde d’azote, NO2
L’émission de protoxyde d’azote est en lien direct avec la fertilisation des sols à base d’engrais azotés et la décomposition
des urines, excréments, fientes émis par les animaux vivant en
élevage. Ce gaz est également produit par des activités industrielles, et l’agriculture est responsable de 87 % des émissions
françaises.
[image: ]Près de 115 millions de tonnes d’engrais azotés sont
répandues chaque année dans le monde sur les terres
cultivées. Près de 20 % de ces apports en azote finissent
par s’accumuler dans les sols et la biomasse, et 35 % d’entre eux
pénètrent dans les océans (source : FAO, 2018).
Les émissions de NO2 issues de l’élevage se produisent dans les
bâtiments d’élevage, les zones de stockage des effluents, lors
du pâturage des animaux, lors des applications d’engrais ou de
l’épandage des effluents animaux aux champs.
La France, dont l’agriculture est très performante, mais
grande utilisatrice de produits phytosanitaires, a été récemment condamnée par la Cour de Justice de l’Union européenne
(CJUE) pour manquement à ses obligations de mettre à exécution la Directive qualité de l’air, en prévoyant « des mesures
appropriées et efficaces pour que la période de dépassement
des valeurs limites pour le dioxyde d’azote soit la plus courte
possible » (Arrêt dans l’affaire C-636/18 Commission/France
de la CJUE).
De plus, l’azote apporté dans le sol par l’utilisation d’engrais se
transforme en nitrate sous l’effet de bactéries. Ce phénomène
engendre une concentration importante de nitrates dans la
terre, lesquels sont très solubles dans l’eau, ce qui peut ainsi
provoquer une pollution par ruissellement ou absorption par
les nappes phréatiques.
La pollution par le nitrate, le cas du Grand Ouest

Des concentrations élevées d’azote dans l’eau, combinées à la
présence de phosphore, peuvent occasionner une prolifération
de plantes et d’algues, qui réduisent la teneur en oxygène. Dans
certains cas, la prolifération d’algues entraîne la production de
toxines qui peuvent nuire à la santé des organismes aquatiques
ou des humains qui les consomment.

La Bretagne est une région régulièrement touchée par des
phénomènes de proliférations d’algues, communément appelées « algues vertes », qui viennent s’échouer sur les plages.
Première région française pour la production de lait, de porc, de
volailles et d’œufs, la Bretagne compte un nombre très important
d’animaux, selon les chiffres 2018 de l’Agreste : 750 000 vaches
laitières (21 % du cheptel national), 7,7 millions de porcins
(58 %) et 89,3 millions de poules de chair et pondeuses (37 %).
On compte également autour de 86 000 ovins et 24 000 caprins
(chiffres de 2014). Pour nourrir l’ensemble des troupeaux, des
céréales (du tourteau de soja) et des engrais azotés sont importés
en grosses quantités.

L’ammoniac, composé chimique émis par les déjections des
animaux et les engrais azotés, peut être à l’origine d’une acidification des sols et entraîner une perte de faune et de flore. Il
participe également à la pollution aux particules fines. Il peut
avoir des conséquences sur la santé humaine et animale.
Bien que l’élevage ne soit pas la première cause du réchauffement climatique, il y contribue de manière non négligeable.
Le rapport 2019 du GIEC recommande de diviser par deux la
consommation de chair animale allant jusqu’à préconiser une
réduction de 80 % de la consommation de viande dans les pays
occidentaux les plus « gourmands » en viande, pour à la fois
garantir la sécurité alimentaire des humains sur la planète et
préserver l’environnement et le climat.
En somme, il nous est demandé d’inverser la part des protéines végétales et des protéines animales dans notre régime
alimentaire.
L’impact de l’élevage sur les terres et la biodiversité
Toutes les terres utilisées par l’élevage ne sont pas transformables pour la culture de céréales ou de légumes destinés à
l’homme. Plus de 70 % de la ration des ruminants est composée
de fourrages (herbe, foin) non consommables par l’homme. Les
pratiques d’élevage traditionnelles ont aussi un impact positif
direct sur la biodiversité. L’élevage peut créer de nouveaux biotopes en favorisant l’implantation de prairies.
Il n’y a pas de mesure absolue de l’efficience alimentaire de
différentes viandes. Tout dépend des conditions d’élevage et de
l’alimentation des animaux.
Les terres peuvent être dégradées par le surpâturage, autrement
dit par la surexploitation des ressources végétales servant à
l’alimentation des animaux, par exemple lorsque la densité des
animaux dans un pré est trop importante pour que l’herbe ait le
temps de se régénérer correctement. Les plaines du Middle West
américain dans l’entre-deux-guerres, le Sahel et la Mongolie en
sont de tristes illustrations. Sur ces terres arides, des politiques
et une gestion de l’élevage inadéquates ont épuisé les pâturages
et contribué à l’avancée de la désertification.
Dans son rapport de 2019, la Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES)
affirme que l’utilisation des sols, via la destruction d’habitats,
est la première cause de perte de biodiversité. Or, la première
cause d’expansion de l’utilisation des sols est l’expansion
de l’agriculture (aussi bien végétale que l’élevage intensif et
extensif). Une étude de 2015 avance que l’élevage (extensif et
intensif confondus) serait responsable de 78 % de la perte de
biodiversité terrestre imputable au secteur de l’agriculture dans
l’Union européenne.
La surface et la quantité de nourriture nécessaires à un bovin
élevé en prairie, pour produire 1 kg de viande, seraient disproportionnées en regard de leur faible rendement. Le poulet d’élevage intensif, en revanche, mobilise beaucoup moins d’espace,
de nourriture et d’eau pour produire 1 kg de chair. Mais l’un
n’est pas substituable à l’autre. Dans l’hypothèse où nous déciderions de cesser l’élevage extensif au profit de notre consommation de végétaux, il nous faudrait alors accepter l’usage
exclusif de fertilisants chimiques, faute d’engrais naturels, pour
soutenir un rendement convenable en produits agricoles.
[image: ]La production industrielle peut réduire la pollution
émise par kilogramme de viande produite par rapport à
une production plus raisonnée et artisanale. Cependant,
cette pollution sera toujours supérieure à la pollution émise
pour la production de végétaux. Il est plus « efficace » de
manger du soja qu’un animal qui a mangé du soja.
L’impact de l’élevage sur l’eau
D’après un rapport de la FAO de 2017, 70 % de l’eau prélevée
par les hommes est destiné à l’agriculture, notamment pour
l’irrigation. Ce procédé consiste à approvisionner les cultures
en eau, soit dans le but d’améliorer leur productivité, soit pour
pallier un manque d’eau (à cause de la faible pluviométrie par
exemple), mais aussi, pour répandre des agents fertilisants.
La part la plus importante de l’eau prélevée est consacrée à
l’irrigation. La part de l’agriculture irriguée croît sans cesse, et
le rendement du maïs a été démultiplié dans le sud-ouest de la
France grâce à l’irrigation.
Les réserves d’eau ne sont pas en péril, la quantité d’eau sur
Terre étant constante, le problème est la qualité de l’eau et son
accès.
L’eau qui s’évapore retourne dans les écosystèmes en un cycle
dont la longueur est difficilement appréciable. En revanche, en
termes de qualité physico-chimique, elle peut être fortement
dégradée par l’activité humaine. Les engrais chimiques qui
polluent la nappe phréatique sont des problèmes de premier
ordre dans la gestion de l’eau.
L’eau d’irrigation, nécessaire pour les cultures et les fourrages
des animaux, entre souvent en concurrence directe avec les
besoins des hommes dans les régions où elle est rare. Mais c’est
sa pollution par les effluents d’élevage (nitrates, phosphates,
antibiotiques et bactéries) qui pose les problèmes les plus aigus,
principalement dans les pays où l’élevage hors-sol s’est fortement développé.
[image: ]L’élevage intensif, hors-sol (alimentation achetée à
l’extérieur), implique de cultiver des céréales et du
fourrage pour nourrir un nombre important d’animaux.
Des engrais et des produits phytosanitaires sont nécessaires
pour faire pousser ces céréales, et peuvent se retrouver dans les
sols et les nappes phréatiques. De plus, les fortes concentrations
d’animaux impliquent que leurs effluents sont très concentrés
sur des zones restreintes. La gestion adéquate de ces déchets est
primordiale pour éviter qu’ils ne se retrouvent dans la nature.
De nombreuses régions de la planète soumettent leurs ressources en eau à un violent stress hydrique (périodes durant
lesquelles la demande dépasse la quantité d’eau disponible, ou
lorsque sa qualité en limite l’usage).
Lorsque l’évapotranspiration n’est pas compensée par des
apports en eau douce les ressources peuvent être cruellement
impactées. En période de manque d’eau, les rivières s’assèchent
et les eaux souterraines risquent à la fois de souffrir de surexploitation et de dégradation de leur qualité.
Pour prévenir ce phénomène, il est aujourd’hui possible de
mettre en œuvre des méthodes de récupération et de traitement
de l’eau de pluie ou de l’eau de mer.
Quelle quantité d’eau pour produire
un kilogramme de viande bovine

Il se dit parfois que 15 000 litres d’eau seraient nécessaires à la
production d’un kilogramme de viande de bœuf.

Ce chiffre a été établi à partir de la méthode water footprint
(empreinte Eau) élaborée, à l’origine, pour les bassins de production industriels. Sont ici prises en compte : l’eau « bleue »
(consommée par les animaux et l’irrigation des cultures) ; l’eau
« grise » (dépollution et recyclage des effluents d’élevages, c’est-à-dire des déjections) et l’eau « verte » (eau de pluie). Or ces eaux
ne sont pas toutes consommées ou polluées par l’élevage.

L’Inra estime pour sa part que 550 à 700 litres d’eau sont nécessaires pour produire 1 kg de viande de bœuf. Ces chiffres mettent
en cause la méthode water footprint qui ne tient pas compte
des cycles biologiques de l’eau qui retourne à la terre, dans les
plantes, et fonctionne en circuit fermé.

L’approche de l’Inra reflète plus exactement l’impact de l’élevage
sur nos ressources en eau.

Quel modèle d’élevage ?
Il y a parfois antagonisme, entre élevage extensif et respect
de l’environnement, il y a aussi convergence parfois, selon le
modèle adopté et les pratiques.
D’autres paramètres interviennent dans le choix des agriculteurs et des éleveurs, soucieux de soutenir un modèle vertueux,
il s’agit de trouver le bon positionnement sur un marché très
concurrentiel.
Un prix élevé est dissuasif. Un produit animal élevé dans des
conditions traditionnelles, fermières est plus cher qu’un produit animal d’élevage industriel. Le poulet standard coûte beaucoup moins cher à produire que le poulet fermier, élevé dans
de meilleures conditions. Exiger que les poulets soient élevés
dans des conditions respectueuses du bien-être est aussi une
des façons de réduire la consommation de viande, réduction
nécessaire pour réduire l’impact négatif de l’élevage sur l’environnement et le climat.
Avec le développement du libre-échange, on crée et on entretient une situation économique insupportable pour les producteurs des pays qui essaient de respecter l’environnement.
Le commerce international a deux effets négatifs :
• Un effet mécaniste sur l’environnement, par le transport,
premier secteur émetteur de gaz à effet de serre après la production d’électricité et la transformation de l’énergie.

• Il n’y a aucune réglementation mondiale des conditions
d’élevage des animaux, et la concurrence par les prix
condamne les méthodes d’élevage respectueuses de l’environnement et du bien-être animal.


L’absence de frontière à l’échelle européenne a permis de
voir arriver sur le marché de la viande de moindre qualité. On
a beaucoup parlé de la ferme française de 1 000 vaches, mais
cette ferme est petite en regard de ce qui se profile à l’échelle
mondiale. La Chine par exemple, a développé des fermes de
10 000 vaches et vient de bâtir une usine à 100 000 vaches.
[image: ]Le prix est en général le premier critère d’achat. Interdire la vente des produits à bas prix ne respectant pas
certaines normes, initiative suggérée par certains,
mériterait une analyse approfondie. En tout cas, le souci
d’assurer des conditions de vie correctes aux éleveurs et de
respecter le bien-être animal conduit à privilégier l’approvisionnement local. C’est une tendance de la société actuelle,
l’Origine France est, par exemple, un élément d’achat important.
En l’absence d’accords internationaux normatifs et de traçabilité de provenance et de conditions d’élevage, le consommateur
averti a intérêt à se rapprocher du producteur, et inversement.
[image: ]Le retour à une culture d’autosuffisance alimentaire au
niveau national ou régional serait une avancée significative pour répondre aux besoins de la population,
réduire les impacts environnementaux et répondre à l’insécurité alimentaire. Elle peut constituer les bases les plus durables
d’une économie vertueuse et de proximité.
La transition alimentaire
Le GIEC, dans un rapport de 2019, recommande de diviser par
deux la consommation de chair animale, et préconise même
de réduire de 80 % la consommation de viande dans les pays
riches, tels que la France. Un changement aussi radical paraît
irréaliste, mais un certain nombre de pistes existent.
En premier lieu la lutte contre le gaspillage alimentaire évoqué
ci-dessus, qui selon l’Institut français de l’environnement est
responsable de 30 % des émissions de gaz à effet de serre liés à
la chaîne alimentaire.
En second lieu, une approche de la consommation de viande,
défendue par nombre de chefs étoilés, privilégie la qualité sur
la quantité, la viande devenant non un aliment de base courant,
mais un produit d’exception, comme l’est un très bon vin.
Enfin, certains imaginent que la science apportera la solution, qu’il s’agisse de viande végétale ou de viande cellulaire :
une étude de la banque Barclays évalue que ces « viandes »
pourraient représenter, à l’horizon 2030, 10 % du marché total
de produits carnés.
La viande végétale
Beyond Meat, Impossible Foods, Moving Mountains, The Vegetarian
Butcher (groupe Unilever), ces noms sont encore peu connus.
Pourtant, ces start-up produisent de la « viande » composée
d’éléments végétaux (huiles, légumineuses, pomme de terre,
arômes…) assemblés de manière à ce que le produit en forme de
steak, de saucisse ou de nugget ait une texture et un goût très
proches de la viande. Chacune de ces entreprises a développé
sa spécialité :
• L’Impossible burger lancé dans les restaurants californiens est
parti à l’assaut des supermarchés américains.

• Le Beyond Burger, concurrent direct du précédent, est distribué aux États-Unis dans plusieurs enseignes. On le retrouve
également en Europe, y compris en France, dans quelques
magasins spécialisés en substituts pour véganes, ainsi que
dans des restaurants ou des chaînes de burgers.

• Le Burger Moving Mountains B12 est produit par une entreprise britannique indépendante, Moving Mountains. Elle a
lancé officiellement son burger en association avec la chaîne
Hard Rock Café, en juin 2019, dans 23 restaurants en Europe.


À la multiplication des burgers « veggie », censément meilleurs pour la santé et la nature, 60 millions de consommateurs
a opposé une enquête, en 2018. Celle-ci révélait leur piètre
teneur en protéines et dénonçait la présence de sel et de gras
en trop grande quantité, de gélifiants, épaississants, colorants,
exhausteurs de goût, d’OGM, et ce, quelle que soit la marque. À
consommer avec modération, donc.
La viande cellulaire
Des chercheurs hollandais ont réussi à cultiver de la viande en
laboratoire en 2013. Ils ont lancé le développement de la viande
cellulaire, ou viande in vitro, ou encore viande de culture, voire
viande « propre » (clean meat en anglais). Le principe en est
simple : on prend des cellules souches indifférenciées d’un
animal qui vont se multiplier de façon exponentielle jusqu’à
se transformer en muscles, c’est-à-dire en viande. Ni élevage
industriel ni élevage traditionnel, la viande cultivée serait une
troisième voie qui permettrait d’apporter des protéines animales sans abattage ni mauvais traitement.
Pour la communauté scientifique, de nombreux « verrous »
techniques subsistent pour passer du prototype de laboratoire
au prototype commercial. Deux processus ne sont pas pris en
compte dans la production de viande in vitro : la maturation
de la viande, processus naturel par lequel le muscle s’attendrit, essentiel d’un point de vue gustatif, et la composition de la
viande elle-même, faite de muscles, de fibres, de tissu conjonctif et de cellules de matières grasses qui lui donnent sa structure
si particulière.
Aux États-Unis, les industriels de la filière viande commencent
à investir dans ces biotechnologies. Bien qu’elles soient encore
au stade embryonnaire, les autorités de contrôle américaines
ont établi, le 7 mars 2019, le cadre règlementaire par lequel ces
produits seront évalués avant leur mise sur le marché.
[image: ]Au total, donc, les perspectives de viande artificielle
n’apporteront pas de solution miracle à court terme. La
sagesse et la maîtrise du consommateur, la lutte contre
le gaspillage, la prime à la qualité sont les éléments essentiels.
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Les courants antispécistes

Le bien-être animal

L'encadrement législatif
de l'exploitation animale

Chapitre 5 Éthique et bien-être animal
« On reconnaît le degré de civilisation d’un peuple
à la manière dont il traite ses animaux »

Gandhi

La relation entre les hommes et les animaux a évolué dans le
temps pour des raisons à la fois philosophiques et scientifiques.
La Bible, dans la Genèse, affirme la domination sans réserve
de l’homme sur les animaux. La religion chrétienne établit une
distinction absolue entre l’homme qui a une âme et l’animal qui
en est dépourvu, un pur corps.
Les religions bouddhistes et hindouistes mettent au contraire
l’accent sur le fait que les animaux sont des êtres vivants comme
l’homme ; la réincarnation, par laquelle l’âme de l’homme à sa
mort peut migrer dans un autre être vivant, notamment un animal, justifie un respect particulier de l’animal.
Les philosophes grecs adoptent des attitudes différentes :
Pythagore prône le respect des animaux, Platon ne leur accordait pas de considération particulière.
Au XVIIe siècle, Descartes, savant et philosophe tout à la fois,
qualifie les animaux de « machines ». Certes, il écrit, parlant
des animaux : « Je ne leur ai jamais dénié ce que vulgairement
on appelle vie, âme corporelle et sens organique ; je ne refuse
la vie à aucun animal, car je crois qu’elle consiste dans la seule
chaleur du cœur ; je ne lui refuse même pas la sensibilité, dans
la mesure où elle dépend d’un organe corporel ». Mais cette
sensibilité est, à ses yeux, purement réflexe ; les animaux ne
souffrent pas et ne ressentent pas d’émotions.
Les moralistes de la fin du XVIIIe siècle prennent clairement position en faveur d’un respect des animaux. Jeremy Bentham, fondateur de la morale utilitariste, écrit : « La question n’est pas :
peuvent-ils raisonner ? ni peuvent-ils parler ? mais peuvent-ils
souffrir ».
Jean-Jacques Rousseau affirme : « Il semble que si je suis obligé
de ne faire aucun mal à mon semblable, c’est moins parce qu’il
est un être raisonnable que parce qu’il est un être sensible, qualité qui étant commune à la bête et à l’homme, doit au moins
donner à l’une le droit de n’être point maltraitée inutilement
par l’autre ».
Au XIXe siècle Charles Darwin démontre la théorie de l’évolution,
l’homme n’est pas une création divine : il a des animaux pour
ancêtres.
Albert Schweitzer fonde sa philosophie sur le respect de la vie ;
la mise à mort d’un animal, fut-ce un insecte, n’est justifiée
que si la vie de cet animal met en danger la vie humaine, tel un
moustique portant le paludisme ou un chien enragé.
Allant au-delà, des philosophes iront jusqu’à réfuter toute
frontière éthique ou physiologique entre l’homme et l’animal.
Les courants antispécistes
Conceptualisé en 1971 par un psychologue britannique, Richard
D. Ryder, l’antispécisme sera popularisé en 1975 grâce à Peter
Singer dans Animal Liberation : « Je soutiens qu’il ne peut y
avoir aucune raison – hormis le désir égoïste de préserver les
privilèges du groupe exploiteur – de refuser d’étendre le principe fondamental d’égalité de considération des intérêts aux
membres des autres espèces. »
[image: ]En France, la définition apparaît en 1990 dans les
Cahiers antispécistes : « En pratique, le spécisme est
l’idéologie qui justifie et impose l’exploitation et l’utilisation des animaux par les humains de manières qui ne
seraient pas acceptées si les victimes étaient humaines. »
En 2011, Kymlicka et Donaldson, dans leur livre Zoopolis, une
théorie politique des droits des animaux, proposent d’étendre la
citoyenneté aux animaux domestiques et de leur accorder des
droits positifs (liberté de circulation, droits aux soins médicaux…). « Cela nous oblige à admettre qu’ils ne peuvent être
instrumentalisés à notre profit », écrivent-ils, et qu’il soit
« strictement interdit de les blesser, de les tuer, de les enfermer,
de les posséder et de les réduire en esclavage. »
[image: ]Sont distingués ainsi les animaux domestiques, habitués au contact de l’humain, qui deviendraient citoyens,
les animaux liminaires, tels que les pigeons, rats, et
autres animaux vivants au contact des humains sans pour
autant être domestiqués (ce qui impliquerait notamment qu’on
ne contrôle pas leur population de manière agressive), et enfin
les animaux sauvages, souverains sur leurs territoires, pour lesquels la question reste de savoir dans quelle mesure nous pouvons ou devons intervenir lorsque des situations dangereuses
ou critiques se présentent, pour eux, comme pour nous.
Puisqu’un statut moral est reconnu aux animaux en tant
qu’êtres vivants, sensibles et dotés d’un univers mental, le
bien-être devient un objectif moral, commun à toutes les
formes de réflexion éthique sur l’animal. Cependant, les différents courants de l’éthique animale n’accordent pas la même
importance au bien-être. On distingue habituellement (et surtout dans le domaine anglophone) les éthiques du bien-être
(animal welfare) et les éthiques des droits (animal rights). Cette
distinction reprend celle habituellement faite, dans les éthiques
humaines, entre les éthiques utilitaristes, qui recherchent
« le plus grand bonheur du plus grand nombre », appréciant
donc la qualité morale d’une action à sa capacité à maximiser un
résultat global, et les éthiques des droits, qui mesurent la moralité d’une action au respect de principes ayant une valeur en soi.
Bentham définit le bonheur par le plaisir, et pose comme règle de
maximiser la somme de bonheur. En toute logique, le domaine
d’application de l’utilitarisme ne se réduit donc pas à l’humanité. Mais, pendant longtemps, les théoriciens de l’utilitarisme
n’ont traité que du bonheur humain, sans tirer de conséquence
particulière pour les animaux de la remarque de Bentham.
[image: ]L’extension des théories des droits aux animaux n’est
pas si simple. La reconnaissance des droits est généralement liée à la possibilité pour celui qui en est pourvu
de les revendiquer, et à des exigences de réciprocité entre droits
et devoirs. Un certain nombre de philosophes ont cependant
relevé le défi. Joël Feinberg pose ainsi que pour avoir un droit,
il suffit d’avoir un intérêt qui peut être représenté par quelqu’un
d’autre. C’est le cas par exemple des enfants. Un intérêt n’est
pas seulement un besoin (comme une plante qui a besoin d’eau).
Un intérêt suppose que l’on puisse ressentir le manque ; il est
lié à la sensibilité comme capacité à être affecté par le monde
extérieur. Mais si la sensibilité est nécessaire pour avoir un
droit, elle n’est pas toujours suffisante.
À la distinction entre éthique du bien-être et éthique des droits,
s’ajoute celle entre éthique réformiste et éthique abolitionniste.
La première s’emploie à améliorer les conditions de vie des animaux (en concédant plus d’espace aux animaux d’élevage, par
exemple), alors que la deuxième veut supprimer l’exploitation
humaine de l’animal.
Mon approche, comme celle de la très grande majorité d’entre
nous, est celle d’une éthique réformiste. J’estime qu’il y a une
différence de nature entre l’homme et l’animal, que l’homme a
des devoirs envers les animaux et que les droits des animaux ne
sont pas les mêmes que les droits humains.

Cette conception réformiste conduit à reconnaître des droits spécifiques aux animaux plus limités que les droits humains. Elle
se traduit instamment dans la déclaration des droits de l’animal, adoptée par la LFDA (La Fondation droit animal, éthique et
sciences) en 2018 et approuvée par des scientifiques et juristes
éminents.

Déclaration des droits de l’animal

Article 1

Le milieu naturel des animaux à l’état de liberté doit être préservé afin que les animaux puissent y vivre et évoluer conformément à leurs besoins et que la survie des espèces ne soit pas
compromise.

Article 2

Tout animal appartenant à une espèce dont la sensibilité est
reconnue par la science a le droit au respect de cette sensibilité.

Article 3

Le bien-être tant physiologique que comportemental des animaux sensibles que l’homme tient sous sa dépendance doit être
assuré par ceux qui en ont la garde.

Article 4

Tout acte de cruauté est prohibé.

Tout acte infligeant à un animal sans nécessité douleur, souffrance ou angoisse est prohibé.

Article 5

Tout acte impliquant sans justification la mise à mort d’un animal
est prohibé. Si la mise à mort d’un animal est justifiée, elle doit
être instantanée, indolore et non génératrice d’angoisse.

Article 6

Aucune manipulation ou sélection générique ne doit avoir pour
effet de compromettre le bien-être ou la capacité au bien-être
d’un animal sensible.

Article 7

Les gouvernements veillent à ce que l’enseignement forme au
respect de la présente déclaration.

Article 8

La présente déclaration est mise en œuvre par les traités internationaux et les lois et règlements de chaque État et communauté
d’États.

Chacun d’entre nous, au contact d’un animal de compagnie a
pu constater sa sensibilité, ou « sentience », mot venu de l’anglais qui exprime la capacité d’évaluer les actions des autres
en relation avec les siennes et de tiers, de se souvenir de ses
actions et de leurs conséquences, d’en évaluer les risques et les
bénéfices, de ressentir des sentiments, d’avoir un degré variable
de conscience.
Des expériences scientifiques ont établi avec certitude que tous
les vertébrés (mammifères, oiseaux et reptiles) sont sensibles
et « sentients ».
Les céphalopodes (calamars, poulpes, pieuvres) peuvent ressentir la douleur, probablement comme les crustacés décapodes (homards, langoustes, crabes, crevettes). En revanche, rien
ne permet aujourd’hui de penser que les insectes et les mollusques aient un système nerveux qui leur permette de ressentir
la douleur.
C’est en se fondant sur la sentience des animaux que l’on peut
définir le bien-être animal.
Le bien-être animal
Le bien-être animal ne se définit pas uniquement par l’absence
de maltraitance ou la bientraitance, il évalue aussi la capacité de
l’animal à pouvoir exprimer des comportements naturels, qu’ils
soient sociaux ou individuels.
Nous ne sommes certes pas dans la tête des animaux, mais
les signes extérieurs de comportements positifs ou négatifs
peuvent être observés. Ils sont, du reste, attestés par l’éthologie.
[image: ]La notion de bien-être animal est apparue après la
parution du livre de Ruth Harrison Animal machines
(1964). Les révélations émeuvent l’opinion britannique
à tel point qu’un comité, présidé par Lord Brambell, travaille la
question et en donne ainsi une première définition « officielle » connue sous le principe des Cinq libertés (Five freedoms).
Le concept, repris en 1992 par le Farm Animal Welfare Council,
fait aujourd’hui référence et a servi de base au projet européen
d’évaluation du bien-être animal Welfare Quality. Il repose sur
ces principes :
• l’absence de maladies, de lésions ou de douleurs ;

• l’absence de stress physique et thermique ;

• l’absence de faim, de soif ou de malnutrition ;

• l’absence de peur et de détresse ;

• la possibilité, pour l’animal, d’exprimer les comportements
normaux de son espèce.


Le bien-être animal a été défini par l’ANSES en 2018 comme
« l’état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses
besoins physiologiques et comportementaux, ainsi que de ses
attentes ». Cet état est variable en fonction de la perception de
chaque animal.
[image: ]Selon un sondage fait à la demande de la Commission
européenne 94 % des habitants de l’Union européenne
et 98 % des Français considèrent que protéger le bien-être animal est important et 82 % des Européens et 88 % des
Français estiment que le bien-être des animaux d’élevage
devrait être mieux protégé qu’il ne l’est actuellement.
La prise en compte du bien-être animal par le droit est toutefois
lente en France et en Europe.
En France, la loi Grammont de 1850 consacre, pour la première fois, la protection animale. Il y est dit : « Seront punis
d’une amende de cinq à quinze francs, et pourront l’être d’un
à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publiquement
et abusivement des mauvais traitements envers les animaux
domestiques. »
Depuis, le statut de l’animal a connu une évolution notoire
dans le code rural, en 1976. La loi 76-629 du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature marque le véritable fondement de la place qui doit être accordée à l’animal dans la
société. Elle dispose que les animaux domestiques ainsi que les
animaux apprivoisés ou tenus en captivité doivent être placés
par leur propriétaire dans un environnement compatible avec
les impératifs biologiques de leur espèce. L’animal domestique
est reconnu comme « être sensible ».
Le Code civil, article 515-14, article 2 de la loi du 16 février 2015
relative à la modernisation du droit reconnaît lui aussi le caractère sensible des animaux.
[image: ]Au niveau européen, une première convention visant à
protéger les animaux d’élevage est adoptée par le
Conseil de l’Europe en 1976 : elle prévoit que tout animal doit bénéficier d’un logement, d’une alimentation et de
soins appropriés à ses besoins physiologiques et éthologiques,
conformément à l’expérience acquise et aux connaissances
scientifiques.
La première directive de la Commission européenne sur le sujet
concerne l’élevage des poules pondeuses en 1986.
Le protocole additionnel au traité d’Amsterdam du
2 octobre 1997 a reconnu la sensibilité animale. L’article 13 du
titre 2 du traité de Lisbonne, en 2009, dispose : « Lorsqu’ils
formulent et mettent en œuvre la politique de l’Union dans les
domaines de l’agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche, du développement technologique
et de l’espace, l’Union et les États membres tiennent pleinement compte des exigences du bien-être des animaux en tant
qu’êtres sensibles. »
En 2012, une nouvelle directive ordonne le remplacement ou
l’aménagement des cages classiques (grattoirs, perchoirs), cela
reste des cages en batterie. Il est laissé aux fermes une période
d’ajustement de treize ans.
Depuis, un certain nombre de directives et règlements ont défini
des normes de bien-être animal, mais celles-ci ne portent pas
sur toutes les espèces ; les lapins et les dindes, par exemple, ne
bénéficient d’aucune norme. D’autre part, l’Europe n’intervient
qu’à titre subsidiaire, en cas d’accord de la majorité des États
qui conservent une responsabilité dans ce domaine.
Certains pays européens, notamment l’Allemagne et la France,
ont complété les règles européennes par des règles nationales,
mais celles-ci sont elles-mêmes limitées par le souci de ne pas
réduire la compétitivité des exploitations agricoles, soumises
à la concurrence de celles des autres pays européens et des
pays tiers avec lesquels l’Europe a passé des accords de libre-échange, tel le Canada, pays qui ne respecte pas des normes
rigoureuses en matière d’élevage, alors même que 93 % des
Européens estiment que les produits importés des pays hors
Union européenne devraient respecter les mêmes normes de
bien-être animal que celles appliquées dans l’UE.
En bref, le progrès des normes du droit positif est lent, incomplet et insuffisant.
Le lapin d’élevage
Le lapin est le deuxième animal le plus élevé au monde, derrière
le poulet de chair. La filière cunicole française abat 31,6 millions
de lapins par an (2015). Animaux sociaux dans un environnement naturel, les lapins vivent en groupes, creusent des terriers
pour se cacher et élever leurs petits, aiment courir et bondir.
96 % de la production française de lapins provient d’élevages
en cages grillagées hors-sol, dépourvues de tout aménagement,
au mépris de leurs besoins les plus élémentaires. Les lapines
donnent naissance à une dizaine de petits par portée et sont
inséminées onze jours après chaque mise bas et abattues au
bout d’une année.
Il n’existe cependant en France aucune législation spécifique en
matière de bien-être des lapins. Des textes sont en discussion
au niveau européen, mais aucun n’a encore été adopté. Seule la
production en label rouge et en élevage biologique, très marginale, est garante de conditions de vie meilleures.
La dinde
Deuxième volaille la plus consommée en France, la dinde n’est
pourtant protégée par aucune réglementation spécifique, ce qui
autorise toutes les dérives.
En France, 97 % des dindes vivent en élevages intensifs. En
l’absence de réglementation spécifique, ces animaux sont
concentrés en toute légalité dans des bâtiments surchargés,
souvent très faiblement éclairés afin de limiter le risque d’agressivité, et sans aucun accès à l’extérieur. En outre, la litière n’est
pas changée entre l’arrivée des dindonneaux et leur départ pour
l’abattoir trois à quatre mois plus tard.
Lorsqu’elles existent, les mesures réglementaires européennes n’interdisent pas des pratiques d’élevage industriel
qui n’assurent ni le respect du bien-être animal ni la qualité
de la production.
La ferme au million de poulets

On a beaucoup glosé sur la ferme des 1 000 vaches qui a choqué
l’opinion et alerté sur les conditions de vie des animaux en élevage industriel.

Dans cette course au rendement, le record mondial va bientôt
être battu par une usine avicole. Pourquoi et comment peut-on
concevoir un modèle de production d’un million de poulets ?

L’abattoir, situé en bout de chaîne, a une capacité de 30 000 poulets par jour. La durée de vie minimale d’un poulet de chair, fixée
par la réglementation européenne est de 35 jours : il faut donc un
million de poulets pour faire fonctionner cette chaîne alimentaire.

Nous sommes aux Pays-Bas. Dans cette ferme, on a réussi à
développer la surface d’élevage grâce à un système dit « patio »
qui n’est rien d’autre, en réalité, qu’un empilement d’étagères.
Ici, tout est rationalisé, automatisé, digitalisé :

• Les œufs éclosent sur place, dans une ambiance maintenue
à 35 oC et 40 % d’hygrométrie, le chauffage étant assuré par
des panneaux photovoltaïques.

• Les poussins y grandissent sous des lumières LED et sur
un tapis roulant souple, pour leur assurer mouvement et
« confort » (c’est la conception de l’entrepreneur du respect
du bien-être animal).

• La distribution de la nourriture est programmée, l’eau recyclée, la litière renouvelée et nettoyée automatiquement. L’air,
filtré, circule en boucle.

• Trois salariés suffisent à faire tourner la méga-usine d’élevage de poulets de chair.



Équipements high-tech, qui permettent l’amélioration des
performances tout en assurant la sécurité sanitaire, le propriétaire du lieu met en avant les gains à la fois techniques et
environnementaux.

Dans le détail, la baisse de l’empreinte carbone, la réduction de
l’utilisation d’antibiotiques, des coûts logistiques comprimés de
façon drastique ; tout cela répond, et même dépasse, ce qui est
exigé par les normes européennes.

L’ultime argument avancé se veut « humaniste » : produire des
poulets à bas prix correspond à l’ambition de mettre la viande à
la portée de toutes les bourses. « Une nourriture délicieuse pour
tout le monde » peut-on lire sur les murs extérieurs du bâtiment.

Et le bien-être animal dans tout cela ? Les Néerlandais sont très
attentifs au traitement des animaux d’élevage. Aussi, se gardent-ils bien de consommer ces poulets à croissance rapide qui n’ont
jamais rien vu d’autre que la lumière artificielle et n’ont jamais eu
le loisir de voleter ou de se percher. Ces animaux sont le résultat
d’une sélection génétique continue, conçue par l’homme pour
assurer un rendement élevé en viande de poitrine (le blanc) et
une conversion alimentaire optimale.

Un tel modèle agro-industriel, focalisé sur la recherche de la
rentabilité, se fait au détriment de la qualité de la viande, de son
goût, et des animaux eux-mêmes, dont seuls les besoins liés à
l’engraissement ont été pris en compte de leur vivant.

Le rythme de croissance accélérée qui leur est imposé, et qui est
celui du poulet standard partout Europe, génère des animaux en
mauvaise santé. Le muscle a grandi rapidement, mais la structure des os, du cœur et des poumons n’a pas suivi.

L’animal issu de ce type d’élevage est « (…) un poulet de chair très
peu actif qui présente des problèmes aux pattes et des troubles
métaboliques et physiologiques tels que l’ascite et le syndrome
de mort subite » (Comité scientifique sur la santé et le bien-être
animal, 2000).

C’est une viande de piètre qualité acquise par des acheteurs
peu regardants. Où est-elle exportée ? On la retrouve dans nos
assiettes, celles de la restauration collective, des compagnies
aériennes, qui la servent en classe économique, et dans les fastfoods (source : Le Monde).

Des méthodes similaires, quoique moins extrêmes, se retrouvent
dans l’élevage des poissons, l’aquaculture.
Aquaculture : le cas du saumon d’élevage norvégien
Le saumon fait la fortune de la Norvège, dont il est le deuxième
produit d’exportation après le pétrole. La France est le plus
gros importateur. Devenu produit de consommation courante,
il semble déjà lointain ce temps où le saumon fumé, rare et cher,
était réservé aux fêtes de fin d’année.
Pourtant, la salmoniculture est toute récente. Elle a démarré
dans les années 1970 en Norvège. L’aquaculture industrielle
apparaît à ce moment-là comme la seule alternative efficiente
à la surpêche qui frappe les saumons sauvages et les menaces
d’extinction.
Scientifiques et éleveurs vont travailler de concert à la domestication du saumon. L’expérience portera ses fruits au-delà des
espérances. Jusqu’à ce que la machine s’emballe. Car, ironie du
sort, quelques décennies plus tard, l’élevage intensif, qui représente un chiffre d’affaires de 6,5 milliards d’euros, menace ce
qu’il était censé protéger initialement.
Les écloseries sont des fermes piscicoles à filets ouverts. Les
jeunes saumons qui s’en échappent, nombreux, se reproduisent
avec leurs congénères vivant en liberté et la souche de saumon
atlantique, qui est la variété élevée dans les fermes, crée avec
les saumons sauvages des êtres hybrides fragiles, inadaptés à
leur environnement.
[image: ]Une forte proportion de saumons des rivières sont
affectés par des transformations génétiques, selon
l’Institut norvégien pour la recherche sur la nature
(Nina). Ce revers du progrès est appelé « pollution génétique ».
L’élevage intensif a d’autres conséquences, sur l’environnement et sur la qualité de la viande. Les deux facteurs incriminants sont la surpopulation des poissons en milieu fermé et
l’alimentation qui leur est distribuée.
Confinés et concentrés dans les filets-cage, les poissons
subissent les poux de mer. Les parasites pullulent et sont
responsables de plaies et d’infections mortelles. Pour remédier
au fléau, des antibiotiques sont introduits dans l’alimentation,
en complément d’un traitement externe de pesticides.
Quant à l’alimentation, elle constitue, à première vue, un progrès pour l’environnement : en 1980, il fallait 10 kg de poissons
sauvages pour produire 1 kg de saumon. Il n’y en a plus que
1,5 kg en moyenne aujourd’hui : 68 % de l’alimentation des
saumons d’élevage était en 2012 constituée de farines de soja
ou de blé et de tourteaux de colza.
Or, originellement, les saumons sont de grands prédateurs. De
fait, une question émerge, quel est le bénéfice à consommer ce
saumon, en termes de santé ?
Le saumon d’élevage intensif est au saumon savoureux, tel que
nous le concevons, ce que le poulet d’élevage intensif est au
poulet de Bresse.
L’élevage intensif affecte la qualité de la viande et l’écosystème ; la chair du poisson, nourri d’huiles végétales, contient
plus d’oméga 6 et de moins en moins oméga 3. Les polluants
stockés dans les graisses annulent les effets des oméga 3 et agiraient comme des perturbateurs métaboliques.
Par ailleurs, dans un milieu sous-marin, les produits
chimiques, la nourriture qui n’est pas absorbée, les excréments,
se répandent bien au-delà des zones circonscrites par l’élevage.
Les rejets sont consommés par la faune sauvage.
Certes, des pratiques innovantes plus vertueuses apparaissent :
les leaders de l’aquaculture produisent des lompes, un petit
poisson-ventouse, prédateur du pou de mer. « Cela permet de
réduire de 90 % l’usage de traitements chimiques » selon eux.
Un effort est réalisé pour récolter et traiter les déjections et
déchets qui s’accumulent et polluent les fjords.
Les poissons, on le sait, ressentent la douleur. En Norvège, ils
sont inclus dans la loi sur la protection des animaux.
Le traitement et la manipulation infligent stress et inconfort
et, sans insister sur les maladies, les parasites, les déformations et les malformations, les conditions d’élevage sont sous-optimales dans l’élevage intensif.
Lors des transports en bateaux ou en camions-citernes, les
poissons, entassés, manquent d’oxygène et souffrent du
brusque changement de qualité de l’eau. Enfin, l’étourdissement des poissons avant leur abattage offre un spectacle difficile à soutenir. Cette action est effectuée par pompage de CO2
dans les parcs en filet, la surface de l’eau se met alors à bouillonner de poissons qui tentent désespérément d’échapper à une
lente asphyxie. L’agonie dure de longues minutes.
Aujourd’hui, les éleveurs prennent conscience des enjeux de
bientraitance animale, de santé et d’environnement et corrigent
leurs pratiques.
Les troubles générés par l’élevage intensif
Les animaux, confinés, même bien nourris et en bonne santé
physique, ne peuvent exprimer leurs comportements naturels,
manifestant des troubles que l’on peut observer.
Les stéréotypies

Les stéréotypies sont des « comportements répétitifs, invariants
et qui n’ont aucun but ou fonction apparents » (Mason, 1991). Il
s’agit du comportement anormal le plus observé en milieu captif.

Elles se développent dans des environnements non optimaux qui
fournissent trop peu de stimuli pour le développement normal de
l’animal. Elles résultent d’une interaction anormale entre l’animal et son environnement (Kathy Carlstead, 1998).

Le tic à l’appui du cheval, ou crib-biting, les truies qui mastiquent
dans le vide, ou encore l’enroulement de langue des bovins, sont
des stéréotypies fréquemment observées.

La caudophagie

Les cochons, dans des conditions de confinement, en arrivent à
manger la queue de leurs congénères. La caudophagie constitue un grave problème de bien-être, car elle provoque des blessures, des infections de la colonne vertébrale et, à terme, des
septicémies. La principale cause de caudophagie réside dans
la motivation naturelle des porcs pour la fouille et l’exploration
de leur environnement, comportements qui, s’ils sont entravés,
se trouvent redirigés sur les équipements de l’enclos et sur les
autres porcs.

Le piquage, le cannibalisme

Le surpeuplement et le confinement stressent les volailles. Et
le picage, fréquent dans des conditions d’élevage intensif est un
problème qui peut aller jusqu’au cannibalisme. Outre le déplumage et l’agressivité, il provoque des lésions sévères aux pattes,
à la tête, au cou ou au cloaque.

L’élevage comporte aujourd’hui des pratiques douloureuses
dont certaines ont pour objet d’empêcher des blessures que
suscite justement le confinement des animaux, quand d’autres
ont des finalités gustatives.
C’est ainsi que, sans insensibilisation, les porcelets ont leurs
dents limées et leur queue coupée. La caudectomie (ablation
de la queue) est réalisée sur plus de 90 % des porcs européens,
dans le but de prévenir la caudophagie. Effectuée soit avec des
pinces coupantes soit avec des pinces cautérisantes, la caudectomie provoque des douleurs aiguës et, par conséquent, un
stress important des animaux. Les volailles ont leur bec épointé,
leurs griffes coupées. De même les porcelets, dans leur majorité,
subissent une castration à vif qui a pour objet d’éviter l’apparition, en cas d’abattage tardif, d’un goût spécifique dans
leur chair.
Mais la pratique douloureuse qui suscite le débat le plus vif est
le gavage pour la production de foie gras.
Il n’est pas contesté que le gavage est, pour les canards et les
oies qui le subissent, douloureux. Son objet est, par une alimentation forcée qui peut provoquer des blessures, de susciter une
hypertrophie du foie, qui atteint près de dix fois son volume
normal, suscitant par là-même mal-être et maladies.
Le gavage est interdit pour ces raisons dans la plupart des pays
de l’Union européenne, la France étant le premier producteur
et consommateur au monde de foie gras.
Enfin les animaux d’élevage sont transportés pour être abattus.
Les conditions de transport et d’abattage ne peuvent, à l’évidence, relever du bien-être au sens propre ; en revanche, il est
légitime d’exiger que des règles de bientraitance strictes soient
respectées, ce qui n’est pas toujours le cas.
Les mouvements de contestation
En 1908, voici plus de cent ans, Albert Schweitzer dans un sermon dénonçait les pratiques de l’époque :
« Nous restons complètement étrangers au sort des animaux et la
plupart d’entre nous perdent tout sentiment de responsabilité devant
les souffrances que les hommes civilisés leur infligent. Certains
calment leur conscience en se disant qu’il existe bien des Sociétés
protectrices des animaux et une police qui veille au respect de la loi.
Mais celui qui regarde autour de lui sera tiré de sa quiétude lorsqu’il
se rendra compte de tout ce qui se passe, et que personne ne se mobilise sérieusement pour dénoncer des scandales quotidiens.
Tous, par exemple, nous étions sûrs et certains que dans nos abattoirs
tout se passe selon les règles, tant le slogan “Strasbourg, ville modèle
à tous égards” s’était profondément infiltré dans nos esprits. Nous
étions donc convaincus qu’à l’abattoir les animaux étaient sacrifiés
avec un maximum de précautions qui leur ôtent toute appréhension et évitent les souffrances inutiles – jusqu’à ce que, l’été dernier, quelqu’un soit allé voir de plus près et ait publié le résultat de
son enquête. Et voilà que nous apprenons que nos abattoirs sont un
véritable enfer pour les bestiaux et que les procédés employés sont
indignes d’une institution moderne. […]
Ce qui fait justement frémir aujourd’hui, c’est que la cruauté des
hommes ne vient pas seulement et simplement de leur insouciance,
mais de la nécessité économique de gagner leur pain. Les tortionnaires ne sont pas les seuls coupables, mais avec eux, tous ceux qui
contraignent à user de ces traitements barbares. […] N’avez-vous
jamais entendu, en été, meugler des bœufs et des vaches entassés
dans les wagons à bestiaux ? Les naïfs croient que c’est par… ennui !
Mais celui qui connaît le langage des animaux sait bien que c’est
de faim et de soif qu’ils hurlent. En apprenant depuis combien de
temps ces bestiaux voyagent sans avoir reçu la moindre nourriture
ni la moindre eau, ses cheveux se dressent sur sa tête et longtemps
après que le train a quitté la gare, il entend encore les cris des bêtes
assoiffées et affamées.
La parole de l’apôtre Paul est terriblement vraie : “L’angoisse des créatures n’aura jamais de fin…” Lorsque le regard plonge jusqu’au fond
de l’abîme de souffrances que les hommes imposent aux animaux, il se
voile d’une ombre qui obscurcit les joies les plus innocentes. […]
Ce qu’on vous demande est vraiment modeste : aucun sacrifice de
temps ni d’argent, mais seulement ne pas rester un spectateur passif
et élever la voix à la place des créatures qui ne savent parler. […] Si
tous, tant que nous sommes, nous faisions chacun notre devoir, nous
réussirions à changer beaucoup de choses. »
Plus récemment des vidéos, notamment celles réalisées par
l’association L214 ont alerté l’opinion sur les pratiques de certains transporteurs et abattoirs.
L’encadrement législatif de l’exploitation animale
Le transport et l’abattage font l’objet de normes réglementaires européennes et françaises qui ont pour objet d’épargner
aux animaux stress et souffrance, dans la mesure du possible.
Encore faut-il que le respect de ces normes soit effectivement
contrôlé.
Le sujet dit de « l’abattage rituel », prescrit par la religion juive
(kasher) et la religion musulmane (hallal), suscite le débat. Ces
deux religions prescrivent que l’animal ne doit pas être étourdi
avant la saignée. L’ordre français des vétérinaires a exprimé
son opposition au maintien de cette méthode dont la Cour de
justice l’Union européenne par un arrêt de 2019, rendu sur un
recours de l’œuvre d’assistance aux bêtes d’abattoir (OABA) a
conclu qu’elle n’équivalait pas « en termes de garantie d’un
niveau de bien-être animal au moment de sa mise à mort à la
méthode d’abattage avec étourdissement préalable, en principe
imposé par le droit de l’Union ». De ce fait, la Cour a déclaré
que cet abattage rituel n’était pas compatible avec l’apposition
d’un logo de production biologique associé à une garantie de
bien-être animal.
Le bien-être animal est donc peu protégé par le droit.
Cette situation a conduit à développer un « droit souple »,
c’est-à-dire un droit dont les règles et les normes ne sont pas
imposées par les États, mais mises en œuvre volontairement
par les acteurs de la vie économique, producteurs, distributeurs,
transporteurs et consommateurs. La forme principale que prend
ce droit est celle de l’étiquetage, mis en œuvre dans plusieurs
pays d’Europe, en particulier la France.
En effet, 64 % des Européens et 72 % des Français souhaitent
avoir davantage d’informations sur les conditions dans lesquelles les animaux d’élevage sont traités. Surtout 59 % des
Européens et 68 % des Français sont prêts à payer plus pour des
produits respectueux du bien-être animal.
[image: ]Le premier étiquetage a été fait dans les années 1980 à
l’initiative de La Fondation droit animal, éthique et
sciences (LFDA), et porte sur les œufs. Un code 0, 1, 2
ou 3 marque qu’il s’agit d’œufs d’un élevage biologique, d’œufs
provenant de poules élevées en plein air, élevées au sol ou de
poules élevées en batterie.
Cet étiquetage, quoiqu’il ne soit pas aisément compréhensible par le consommateur, a conduit à une modification de
la pratique des consommateurs qui ont privilégié les œufs de
catégorie 0 et 1, et à terme, ont entraîné d’abord de grands distributeurs, puis des autorités publiques, à écarter les œufs provenant de poules élevées en batterie.
D’autres étiquetages sont apparus ensuite au niveau européen,
tel l’étiquetage d’agriculture biologique (AB) qui implique le
respect des « normes les plus élevées du bien-être animal ».
En 2017, la LFDA s’est rapprochée du groupe Casino a associé
à deux ONG, CIWF et l’OABA, pour créer le premier étiquetage
en France des poulets de chair. Le choix de la filière des poulets
de chair a été motivé par le fait que d’une part, les poulets sont
les animaux les plus nombreux à être abattus en France, plus
de 900 millions par an, et d’autre part, que le suivi de la vie des
poulets est plus facile que pour d’autres espèces, et surtout,
parce qu’un certain nombre de producteurs s’étaient engagés
dans une démarche de progrès.
[image: ]La mise au point d’une grille d’évaluation de bien-être
des poulets de chair a requis 18 mois de travail commun.
Cette grille comporte 230 critères d’évaluation portant
sur l’ensemble de la vie du poulet, de sa naissance à son élevage,
à son transport et enfin à son abattage. Il a débouché sur l’étiquetage des produits avec quatre niveaux : A B C et D. L’étiquette
a été complétée d’un texte pour s’assurer qu’elle est bien comprise par les consommateurs. Les critères sont soit rouges, leur
respect est dès lors indispensable pour être étiqueté à un niveau
donné, soit oranges et jaunes, dans ce cas une certaine proportion des critères seulement doit être respectée pour un niveau
donné. À titre d’exemple pour le niveau A, le niveau supérieur,
il faut que les poulets aient un accès à l’extérieur et, à l’intérieur, un espace supérieur de 68 % à celui prévu par la norme
réglementaire, une croissance lente et une durée de vie minimale de 81 jours. Il faut que les poulets ne subissent pas plus de
trois heures de transport, soient insensibilisés avant d’être
abattus et que les conditions d’abattage soient contrôlées par
vidéo. Pour atteindre le niveau C (assez bien), les poulets doivent
bénéficier d’un espace supérieur de 40 % au minimum réglementaire, avoir un rythme de croissance intermédiaire ou lent,
avoir une durée maximale de transport de huit heures et être
insensibilisés avant abattage.
Le respect des critères fait l’objet d’un engagement de tous les
acteurs de la chaîne de production : éleveurs, transporteurs,
abatteurs et fait l’objet d’un contrôle par des inspections indépendantes au moins une fois par an.
Cet étiquetage a été mis en place en décembre 2018 pour les
poulets Terre et saveurs de marque Casino. Le succès de cet
étiquetage auprès des consommateurs a conduit une autre ONG,
Welfarm, à rejoindre le projet ainsi qu’un certain nombre de
producteurs de qualité au cours de l’année 2019.
[image: ]Par la suite, en janvier 2020, des grands distributeurs
notamment Carrefour et système U et d’autres grands
producteurs ont décidé de rejoindre le projet. Dans ce
cadre, si tous les principes retenus pour le projet initial ont été
confirmés, l’étiquette a été améliorée, elle comporte désormais
cinq niveaux et précise le mode d’élevage. Surtout, il a été
décidé par les partenaires d’étendre progressivement l’étiquette
à toutes les espèces animales, en premier lieu les porcs et les
bovins.
Dans une étape ultérieure, une information similaire sera donnée à la fois sur les produits transformés (plats cuisinés notamment) et par les restaurateurs ou des marques de fast-food.
Ainsi les consommateurs pourront exercer leur choix en toute
connaissance de cause et s’assurer qu’ils ne contribuent pas au
mal-être animal.
[image: ]
Figure 5-1 L'étiquette bien-être animal.

En conclusion, pour ceux d’entre nous qui ont choisi de manger de la viande, du poisson et des produits animaux, l’éthique
commande de s’assurer que les animaux ont non seulement
échappé à toute maltraitance ou pratique douloureuse, mais
bénéficié de mesures destinées à assurer leur bien-être.
En l’état actuel du droit, seuls les étiquetages rigoureux et
contrôlés tels celui de l’agriculture biologique ou celui de
l’AEBEA (association Étiquettes bien-être animal) apportent
cette garantie.
En veillant au bien-être des animaux que vous consommez,
vous veillez aussi aux conditions de travail et au bien-être des
femmes et des hommes, exploitants et salariés, qui contribuent
à leur production. Les éleveurs sont presque tous sensibles au
bien-être des animaux dont ils ont la charge.

Partie 3 La partie des Dix
[image: ]

Dans cette partie…

Découvrez 10 conseils pour consommer plus responsablement,
en accord avec vos convictions – qu'elles concernent l'écologie,
le bien-être animal ou vos inquiétudes quant à votre santé.


Chapitre 6 Dix conseils pour manger mieux
C’est à vous de choisir de manger de la viande ou pas
Le choix vous appartient et, quel qu’il soit, il est respectable.
Vous le faites en conscience. Cela implique de respecter aussi
le choix des autres. Si vous êtes végane ou végétarien, il est
légitime d’expliquer et de défendre votre choix, il ne l’est pas de
l’imposer aux autres, famille, proches, amis et connaissances. Si
vous êtes omnivores, n’écartez pas de votre table végétariens ou
véganes et veillez à ce qu’ils y trouvent des aliments conformes
à leurs choix et leurs convictions. En aucun cas la convivialité
ne doit être compromise par les choix alimentaires.
Consultez votre médecin ou un nutritionniste si vous adoptez un régime alimentaire restrictif
Si vous êtes végétarien ou végane, assurez-vous que vous bénéficiez de l’alimentation qu’il vous faut. Un régime végétarien ou
végane n’a pas d’impact défavorable sur la santé, mais implique
de veiller à ce que les éléments utiles (protéines, vitamines,
métaux et oligoéléments) ne fassent pas défaut ou ne soient en
quantité insuffisante. Seul un médecin peut évaluer les compléments nutritionnels nécessaires ; les besoins varient selon
l’âge, la condition physique et le métabolisme.
Si vous mangez de la viande, optez pour la qualité plutôt que la quantité
Vous pouvez « mieux » consommer, à budget constant :
consommer mieux cela peut être réduire sa consommation de
produits carnés. Acceptez que la qualité a nécessairement un
coût. Une viande bovine issue d’animaux qui paissent l’herbe,
ou celle du poulet fermier élevé au grain, en plein air, est plus
chère à l’achat. C’est vrai. Mais le goût et la qualité du produit
sont infiniment supérieurs et, dès lors, le plaisir de manger est
au rendez-vous.
Diversifiez votre alimentation
Quel que soit votre choix, viande ou pas, diversifiez votre alimentation, c’est essentiel pour votre santé ; la consommation
régulière de fruits et légumes, au moins cinq par jour, contribue
à votre équilibre. L’obésité, le surpoids, nombre de maladies
graves, telles que le diabète, réduisent l’espérance de vie et sont
liées à « la malbouffe » : trop de glucides, en particulier de
sucre, trop de sel, trop de graisses.
De plus, la diversité contribue au plaisir ; la variété des produits
et des goûts est au cœur de la gastronomie.
Ne gaspillez pas
Près d’un tiers des aliments consommables sont jetés : c’est un
gâchis financier. C’est aussi un enjeu environnemental majeur ;
un gaspillage de ressources naturelles crée une empreinte
écologique inutile en termes d’engrais, de pollution et de transports. Ne pas gaspiller, c’est d’abord acheter en quantité raisonnable en veillant au respect des dates de péremption, et en
gérant la chaîne du froid et de la congélation.
Ne pas gaspiller, c’est aussi l’art d’accommoder les restes,
art qui a donné naissance à des plats excellents, tels le hachis
parmentier et le pain perdu.
Ne pas gaspiller enfin, c’est s’attacher, pour la viande, à utiliser
les différents morceaux qui ont chacun leur saveur, leurs qualités et éviter ainsi qu’une large part de la chair des animaux
sacrifiés soit perdue.
Contrôlez votre consommation de charcuterie
Votre consommation ne doit pas dépasser 25 grammes par jour.
Si les produits eux-mêmes ne sont pas en cause, deux additifs alimentaires doivent faire l’objet de vigilance : le nitrate de
potassium ou salpêtre (E 252) et le nitrite de sodium (E 250) ;
ils sont indiqués sur l’étiquetage, le label BIO ne garantit pas
leur absence. Et surtout, les charcuteries sont le plus souvent
grasses et toujours salées et, on l’a vu, l’excès de consommation
de sel, trop fréquent, est la première cause de surmortalité liée
à l’alimentation dans le monde.
N’encouragez pas la surpêche et l’aquaculture intensive
Et le poisson ? Comme pour la viande, adoptez une consommation diversifiée des produits de la mer. Pour votre santé, pour
les écosystèmes, pour les pêcheurs aussi. Préférez-les issus de
la pêche durable, locale et labellisés MSC (Marine Stewardship
Council, en français Conseil pour la bonne gestion des mers),
ASC (Aquaculture Stewardship Council), BIO ou label rouge, qui
attestent de meilleures pratiques de pêche ou d’aquaculture.
Ces labels ont pour objet de garantir au consommateur que les
produits de la mer ont été pêchés dans le respect des stocks de
poissons et des écosystèmes marins.
La surpêche menace ou détruit certaines espèces de poissons,
crustacés ou mollusques, compromettant le renouvellement des
ressources de la mer et des océans.
Privilégiez la production de proximité
Le circuit court, pourquoi ? Pour l’environnement, en réduisant l’empreinte écologique liée au transport de marchandises,
pour l’économie locale, en préservant l’emploi de proximité.
Favoriser les circuits courts et la vente directe contribue à rapprocher le producteur du consommateur, à consommer des
produits plus sains et de saison. Le « localisme » répond à des
enjeux écologiques, économiques et humains. Il assure ainsi que
la production a respecté les normes sanitaires de notre pays,
beaucoup plus strictes et protectrices que celles d’autres pays
qui autorisent par exemple l’usage d’hormones de croissance,
d’OGM et d’aliments non contrôlés pour le bétail.
Étiquetage : prenez le temps de lire les informations
L’étiquetage permet d’y voir plus clair, sur l’origine de l’animal, son bien-être, ses conditions d’élevage, de transport et
d’abattage.
Préférez, pour la viande, les labels qui, comme l’étiquette
« bien-être animal » ou le label « bio », attestent le souci de
qualité et du bien-être animal de la part des producteurs.
Tous les labels ne se valent pas : l’information doit être claire,
facile à comprendre ; les critères d’octroi du label doivent être
définis de façon scientifique, faire l’objet d’engagements par les
producteurs et distributeurs et être contrôlés de façon rigoureuse par des inspections indépendantes.
Faites du repas un moment de convivialité
La nourriture est nécessaire à la vie, elle peut, et doit, aussi
être une source de plaisir gustatif, de bonheur familial, amical
et social, être un moment partagé, de dialogue et d’échange.
Pour cela, le repas autour d’une table est irremplaçable. Cela
peut être un repas de fête aux plats choisis ou un repas simple
préparé chez soi ou composé de plats précuisinés. Mais ce n’est
pas un plateau absorbé devant la télévision, un sandwich mangé
à la va-vite à un comptoir ou dans la rue, un grignotage continu.
La vie moderne interdit souvent de respecter la coutume des
trois vrais repas par jour : essayez de préserver au moins un
vrai repas quotidien.
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* lapport excessif est mesuré en matiére de sodium urinaire,
sur une période de 24 heures
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